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L
es commissions techniques 
constituées dans les 
wilayas de Béchar et de 

Naâma dans le but de recenser 
les dommages provoqués  par 
les intempéries qui s’y  sont 
abattues la semaine passée 
poursuivent leur mission, en 
application des instructions du 
ministre de l’Intérieur appe‐
lant à davantage de réactivité 
dans la régularisation des 
attentes des sinistrés et la 
réparation des services publics 
affectés. En déplacement une 
nouvelle fois dans les zones 
touchées, notamment au 
niveau des axes routiers et fer‐
roviaires endommagés, le wali 
de Naâma, Lounès Bouzegza, a 
expliqué que les pouvoirs 
publics accordent une grande 
importance  au rétablissement 
urgent des différents points 

noirs et des services publics 
touchés et à la prise en charge 
effective des sinistrés une fois 
les mesures de recensement 
achevées. De même, il a rappe‐
lé l’accompagnement de l’État 
aux projets d’infrastructures 
visant le développement dans 
la région et l’amélioration des 
conditions socioéconomiques 
des citoyens. Après s’être 
enquis des opérations de prise 
en charge des sites inondés 
dans la commune d’Ain Sefra, il 
a indiqué que tous les citoyens 
dont les habitations ont subi 
des dommages seront indem‐
nisés en entier et en fonction 
du niveau de dégât évalué par 
les services compétents. Bou‐
zegza ajoute aussi que «tout 
sera fait en vue d’œuvrer rapi‐
dement à la réhabilitation du 
centre‐ville d’Ain Sefra avant la 

rentrée scolaire». Ainsi d’une 
vaste opération de nettoie‐
ment des rues et des habita‐
tions, d’enlèvement de la boue 
et de détritus, de réouverture 
des axes routiers, de correction 
torrentielle et de curage des 
avaloirs de cette ville a été lan‐
cée en coordination avec les 
services techniques et la socié‐
té civile a été lancée hier sous 
la supervision du wali. L’inter‐
vention est répartie en  trois 
zones dotées de tous les 
moyens et matériels avec la 
mobilisation de plus de 300 
travailleurs d’instances et d’en‐
treprises publiques et privées 
dont des éléments de la protec‐
tion, de la commune et de l’Of‐
fice national d’assainissement 
(ONA), soutenus par deux 
équipes de volontaires venus 
de la wilaya de Saida et de la 
wilaya déléguée de Labiodh 
Sidi Cheikh,. Lounes Bouzegza 
a fait savoir que toutes les 

aides officielles reçues par la 
wilaya seront remises aux 
sinistrés après finalisation des 
mesures de recensement. Dans 
la wilaya de Béchar, la même 
mobilisation est toujours à 
l’œuvre. Une forte coordina‐
tion entre les collectivités 
locales et les services tech‐
niques est observée de jour en 
jour dans l’objectif de retrou‐
ver la vie ordinaire de tous les 
jours. Selon une source locale, 
tous les moyens humains et 
matériels sont mobilisés pour 
réparer les services publics 
détériorés et assurer une prise 
en charge décente aux familles 
évacuées. Le wali de Béchar a 
mis en avant le fait que près de 
six équipes techniques ont été 
engagées au niveau de la ville 
de Béchar pour accélérer les 
mesures de recensement et 
d’évaluation des dommages. Et 
de rappeler que la mise en 
place d’un système déclaratif 
en faveur des sinistrés permet‐
tra de faciliter leur recense‐
ment et par conséquent, leur 
indemnisation. Aux dires du 
wali, la réactivité des autorités 
locales ne s’arrêtent pas là, 
indiquant que tous les services 
habilités devront examiner 
tous les sites affectés et recen‐
ser les citoyens affectés par la 
montée des crues dans la 
région. Et de soutenir que l’État 
ne ménagera aucun effort pour 
indemniser rapidement les dif‐
férentes victimes et les faire 
sortir de cette précarité. Face à 
ce risque majeur d’inonda‐
tions, les collectivités locales 
s’appliquent à peaufiner en 
permanence leur stratégie 
d’intervention dans la gestion 
de tout le cycle de catastrophe, 
notamment à la lumière de la 
nouvelle législation adoptée 
récemment. Sur ce point, le 
délégué national aux risques 
majeurs, Abdelhamid  Afra, a 
souligné que des efforts sont 
engagés pour élargir les com‐
pétences du Fonds de catas‐
trophes  tant sur le plan de la 
prévention que de la gestion de 
crise.

À LA SUITE DES INONDATIONS DANS LES RÉGIONS DU SUD DU PAYS 

Le gouvernement accélère 
le recensement des sinistrés

64E ANNIVERSAIRE 
DE L’OPEP 

Haitham 
Al Ghais salue 

le rôle pionnier 
de l’Algérie 

L’Organisation des pays producteurs 
et exportateurs de pétrole (Opep) fête 
ses 64 ans d’existence. Dans un mes‐
sage vidéo retransmis par la télévi‐
sion algérienne, son secrétaire géné‐
ral a souligné l’importance de la créa‐
tion de cette organisation qui a vu la 
naissance d’une nouvelle ère dans le 
dialogue multidimensionnel et la 
concertation en matière d’énergie, et 
dont les concepts adoptés sont restés 
ancrés dans les traditions mises en 
place pour soutenir la stabilité des 
marchés pétroliers. Haitham Al Ghais 
n’a pas manqué, à cette occasion, de 
louer le rôle historique joué par l’Al‐
gérie dans cette organisation pour la 
stabilité de l’OPEP, et le travail accom‐
pli depuis son adhésion en 1969, en 
saluant particulièrement le président 
de la République, Abdelmadjid Teb‐
boune. Le Koweïtien qui a rappelé le 
contexte de la création de l’OPEP et 
son influence, depuis, dans le monde 
de l’énergie en général, et celui des 
hydrocarbures en particulier, pour 
stabiliser les prix du pétrole, notera 
les nombreuses initiatives entreprises 
par l’Algérie, et dont la plus importan‐
te à ses yeux est la coordination pour 
la création de l’OPEP+ en septembre 
2019 à Alger. Cette dernière a été 
créée suite à l’élargissement de 
l’OPEP à 10 autres pays producteurs 
(Azerbaïdjan, Bahreïn, Brunei, Kaza‐
khstan, Malaisie, Mexique, Oman, Rus‐
sie, Soudan et Soudan du Sud) pour 
maîtriser leur production et leur 
influence sur les prix du baril, et la 
réunion d’Alger aura constitué, selon 
lui, la pierre angulaire pour sa créa‐
tion. Et ce 64e anniversaire de la créa‐
tion de l’OPEP est une opportunité, 
pour son secrétaire général, de se 
remémorer tous ceux qui ont œuvré 
pour faire de l’OPEP une organisation 
leader, et parmi lesquels figurent des 
Algériens et des Algériennes qui l’ont 
représentée, et continuent  à y activer 
avec fidélité pour représenter l’Algé‐
rie et défendre les intérêts de l’organi‐
sation.

NOUVELLE RÉJOUISSANTE POUR LES ÉTUDIANTS 
La bourse sera portée au double cette année 

Une année après avoir été revue à la hausse 
sur décision du président Tebboune, passant 
de 1 300 à 2 000 dinars par mois, la bourse 
de l’étudiant fera également, cette année,  
l’objet d’une revalorisation. C’est ce qu’a 
indiqué le directeur général des finances au 
ministère de l'Enseignement supérieur et de 
la Recherche scientifique, Abdelhakim Dje‐
brani, lors de son passage  mercredi passé à 
l’émission «L’invité de la rédaction», de la 
Chaîne 3. 
S’inscrivant dans le cadre des réformes péda‐
gogiques et logistiques engagées par le prési‐
dent de la République, cette revalorisation 
est motivée, comme l’explique l’intervenant, 
par de nombreuses raisons dont notamment 
le contexte économique actuel et la volonté 
de l’Etat d’améliorer la situation  socio‐péda‐
gogique de l’étudiant. Selon l’invité de la 
Chaîne 3,  des  groupes de travail impliquant  
plusieurs partenaires, dont le Centre de 
recherche en économie appliquée pour le 
développement (CREAD), s’attellent d’ores et 
déjà, comme l’a ordonné le président la 
République,  à examiner tous les aspects de  
la situation socio‐pédagogique des étudiants 
dans le pays, pour y apporter les améliora‐
tions qui s’imposent. Outre l’amélioration 

des prestations universitaires, dont les 
repas, l’hébergement, le transport, l’augmen‐
tation conséquente de la  bourse de l’étu‐
diant et même sa généralisation, est au 
centre des préoccupations de ces commis‐
sions de travail chargées de remédier aux 
insuffisances qui caractérisent la  vie de l’étu‐
diant et, à l’occasion, de lutter contre toutes 
les dépenses inutiles. Tout en continuant à 
renforcer les ressources de l’Office national 
des œuvres universitaires (ONOU), et à 
octroyer une enveloppe qui est actuellement 
de l’ordre de 103 milliards de dinars/an pour 
assurer la bourse, les repas et le transport, 
l’Etat entreprendra toutes les mesures 
nécessaires pour éviter les dépenses qui  ne 
profitent pas au secteur. Dans ce cadre, 
Abdelhakim Djebrani a révélé que la numéri‐
sation des œuvres universitaires a permis de 
faire des économies de 10 milliards de dinars 
sur l’alimentation et 2 autres milliards de 
dinars sur le transport, ce qui a permis, note‐
t‐il, d’augmenter la bourse des étudiants sans 
recourir à la mobilisation d’autres fonds de 
subvention de l’Etat. C’est dire les sommes 
énormes qu’on peut économiser en adoptant 
certains dispositifs. Parlant de la généralisa‐
tion de la bourse, Abdelhakim Djebrani a 

indiqué que «la question est en train d’être 
étudiée pour permettre à tous les étudiants  
sans distinction de toucher leur bourse, et ce, 
quel que soit le niveau de revenus de leurs 
parents». Mieux, pour permettre aux étu‐
diants, dont les parents ont des démêlés avec 
le fisc, de bénéficier de la bourse, la Direction 
générale des impôts a procédé, selon Djebra‐
ni, à partir de cette année universitaire 2024‐
2025, à la suppression de l’extrait de rôle et 
du certificat de non‐imposition du dossier 
relatif à la demande de la bourse universitai‐
re.  Concernant le chapitre hébergement, l’in‐
vité de la Chaîne 3 a révélé que les capacités 
d’accueil ont été renforcées de 80 000 nou‐
veaux lits durant les cinq dernières années. 
Les mêmes efforts ont été consentis, sou‐
ligne‐t‐il, concernant les dotations des rési‐
dences universitaires en nécessaire d’héber‐
gement (matelas, couvertures, équipements 
de cuisine…). La nouvelle de la revalorisation 
de la bourse a été accueillie avec joie par les 
étudiants et les étudiantes qui s’interrogent 
d’ores et déjà si elle prendra effet a partir du 
mois d’octobre comme ce fut le cas pour 
l’augmentation de l’année dernière.  

Boualem B. 

Une forte coordination entre les collectivités 
locales et les services techniques est observée de 
jour en jour dans l’objectif de retrouver la vie 
ordinaire de tous les jours.
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L
es résultats définitifs de 
l’élection présidentielle 
tenue le 7 septembre 

dernier  sont tombés. La 
Cour constitutionnelle a pro‐
clamé hier Abdelmajid Teb‐
boune président de la Répu‐
blique avec 84,30% des suf‐
frages exprimés. D'après les 
résultats définitifs de la pré‐
sidentielle, M. Abdelmadjid 
Tebboune a été réélu avec 
7.976.291 voix, soit 84,30% 
des suffrages exprimés, alors 
que le candidat M. Abdelaali 
Hassani Cherif a recueilli 
904.642 voix, soit 9,56% des 
suffrages exprimés, et le can‐
didat M. Youcef Aouchiche 
580.495 voix, soit 6,14% des 
suffrages exprimés. Par 
ailleurs, le taux de participa‐
tion à l’élection présidentiel‐
le a atteint 46,10 %, a annon‐
cé le président de la Cour 
Constitutionnelle, M. Omar 
Belhadj. Celui‐ci a ajouté que 
la Cour avait veillé au strict 
respect des droits des candi‐
dats et des électeurs, et à la 
préservation de la transpa‐
rence, la validité et l'intégri‐
té du processus électoral. Et 
d’ajouter : dans le cadre de 
l'exercice de ses préroga‐
tives constitutionnelles en 
tant qu'institution indépen‐
dante chargée d'assurer le 
respect de la Constitution, et 
compte tenu de l'importance 
de cette échéance nationale, 
la Cour constitutionnelle 
tient à rappeler à l'opinion 
publique avoir veillé au 

strict respect des droits des 
candidats et des droits des 
électeurs, et à la préserva‐
tion de la transparence, la 
validité et l'intégrité du pro‐
cessus électoral. Et de souli‐
gner que "la Cour a accordé 
la plus grande attention aux 
recours introduits par les 
candidats Abdelaali Hassani 
Cherif et Youcef Aouchiche, 
conformément aux principes 
de la justice constitutionnel‐
le", et ce, poursuit‐il, "après 
avoir procédé à l'examen, la 
rectification et l'ajustement 
du contenu de l'ensemble 
des documents électoraux 

parvenus des commissions 
électorales de wilaya et de la 
commission électorale de la 
communauté nationale éta‐
blie à l'étranger". La Cour 
constitutionnelle informe 
l'opinion publique que l'an‐
nonce qu'elle a faite actuelle‐
ment ainsi que ses décisions 
statuant sur les recours, 
seront publiées au Journal 
officiel (JO). Le président de 
la Cour constitutionnelle, 
Omar Belhadj, avait nommé 
des rapporteurs au niveau 
de deux groupes de travail 
pour examiner les deux 
recours soumis à la Cour 

constitutionnelle par les 
candidats Abdelali Hassani 
Cherif et Youssef Aouchiche 
concernant les résultats pré‐
liminaires des élections pré‐
sidentielles. Immédiatement 
après avoir reçu les deux 
recours, deux groupes de 
travail ont été constitués en 
vue d’examiner tous les dos‐
siers et faire le décompte des 
voix. Dans le respect des 
délais légaux accordés par la 
loi, la Cour constitutionnelle 
a proclamé donc les résul‐
tats définitifs de l’élection 
présidentielle. 

Y.S. 

LA COUR CONSTITUTIONNELLE ANNONCE LES RÉSULTATS DÉFINITIFS                  
DE L’ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE 

Le président Tebboune 
réélu avec 84,3 % des voix

FIGURANT DANS L’AGENDA DU PRÉSIDENT POUR LES CINQ PROCHAINES ANNÉES 

Enormes défis à relever 
L’Algérie cherche à développer plusieurs secteurs d’activité 
économique, en particulier ceux qui permettent de renfor‐
cer la diversité économique et de générer de l'emploi pour 
notre peuple. Et l’industrie touristique en fait partie. Le tou‐
risme doit être au premier rang des préoccupations des 
pouvoirs publics en matière de relance des activités du sec‐
teur des services. Développer le secteur du tourisme obéit 
en réalité à cette volonté du président de limiter la dépen‐
dance de l’économie nationale vis‐à‐vis du secteur énergé‐
tique par le développement de la filière touristique. Le sec‐
teur, qui a mis en place des investissements conséquents 
dans la filière hôtelière, compte accueillir plus de 12 mil‐
lions de visiteurs étrangers par an à l’horizon 2030. Et, sur 
ce chapitre, plusieurs mesures incitatives ont été mises en 
place lors du premier mandat du président, dont une 
exemption de visa préalable pour les touristes étrangers 
visitant le Sahara algérien dans le cadre de voyages organi‐
sés. Sur le chapitre des Investissements directs étrangers 
(IDE), le second mandat du chef de l’état devrait être orien‐
té dans le secteur économique vers une plus grande ouver‐
ture aux investissements et capitaux étrangers en donnant 
la priorité aux projets agricoles mixtes ou individuels, et à 
l'entrepreneuriat étranger. Réussir sur ces deux chapitres 
sera déjà un gage de bonne conduite de l’économie nationa‐
le lors de ce second mandat présidentiel de M. Tebboune, 
qui devrait trouver les ressorts nécessaires pour limiter 
grandement la dépendance de l’économie nationale vis‐à‐
vis des hydrocarbures. Mettre en chantier et réussir ce défi 
constituera à coup sûr l'un des objectifs majeurs de ce 
second quinquennat. Bien évidemment, les challenges sont 
énormes dont un chômage endémique des jeunes, une 
demande sociale incompressible en termes d’emplois, de 
logements, d’accès à la santé publique et, surtout, dompter 

le curseur d’une inflation qui met à mal toutes les politiques 
sociales du gouvernement. Mais ce ne sont pas les seuls 
chantiers, sinon les dossiers chauds qui attendent le prési‐
dent Abdelmadjid Tebboune durant son second mandat : le 
volet politique en interne, dont les droits de l’homme, la 
liberté d’expression et celle de la presse sont autant de 
repères dans cette construction d’une Algérie nouvelle. 
Apaiser les tensions politiques, mettre en confiance la pres‐
se nationale quant aux libertés fondamentales, le respect 
des droits de l’homme, encourager une saine concurrence 
pour l’accès au pouvoir, enraciner la démocratie participati‐
ve au sein de l’opposition et mettre un terme aux pratiques 
négatives de certaines administrations qui bloquent le pro‐
grès social tout autant que les efforts de l’Etat algérien d’ou‐
vrir la voie à une Algérie nouvelle sont autant de points 
importants de l’agenda du président Tebboune pour les cinq 
prochaines années.  Un chantier qui doit être en fait accom‐
pagné par une plus grande souplesse dans certains 
domaines névralgiques de la pratique politique, une liberté 
de la presse sans cesse soutenue par les pouvoirs publics et 
une liberté d’expression qui fasse de ce mandat présidentiel 
sa clé de voûte, tant pour consolider la place du pays au sein 
des Nations quant à son système politique démocratique et 
ouvert à l’opposition et le foisonnement des idées de sa jeu‐
nesse, que pour consolider son front diplomatique au sein 
des foras internationaux. Un vaste chantier s’il en est mais 
salvateur quant à la volonté du Président de faire de l’Algé‐
rie un pays nouveau, orienté vers le progrès social, la paix 
dans le monde, le respect des Palestiniens et leur Etat, et la 
fin des conflits armés dans le monde qui déchirent les 
peuples et retardent leur accès au progrès et à la prospérité 
partagée. 

Merouane Korso 

La Cour constitutionnelle tient à rappeler à l'opinion publique avoir veillé au strict respect des 
droits des candidats et des droits des électeurs, et à la préservation de la transparence, la 
validité et l'intégrité du processus électoral.

ELLE A PROGRESSÉ SUR LE PLAN    
DE LA TRANSPARENCE                            

DE SON PROCESSUS ÉLECTORAL 
L’Algérie remporte 

une nouvelle victoire 
Dans son édition de septembre, la revue El‐
Djeich met en exergue la célébration par l'Algé‐
rie d'une nouvelle étape majeure dans son pro‐
cessus démocratique avec la réélection triom‐
phale de M. Abdelmadjid Tebboune pour un 
second mandat lors de l'élection présidentielle 
du 7 septembre dernier. L’Algérie a remporté 
une nouvelle victoire sur la voie de la consoli‐
dation du processus démocratique, après le 
succès retentissant de l'élection présidentielle. 
L’éditorialiste ajoute : cela  confirme « la souve‐
raineté du peuple qui a tranché en donnant sa 
voix à Monsieur le Président de la République 
pour poursuivre le processus des réformes 
profondes et progressives qu'il a entamées lors 
de son premier mandat, riche en réalisations».   
Le peuple algérien a exprimé sa confiance 
envers son président en lui accordant une vic‐
toire écrasante, affirmant ainsi son engage‐
ment en faveur des réformes initiées durant 
son premier mandat. Toujours selon la revue 
El‐Djeich, cette victoire historique a été rendue 
possible grâce à l'engagement de l'Armée 
nationale populaire et des services de sécurité 
qui ont assuré la sécurité et le bon déroule‐
ment du processus électoral, permettant au 
peuple algérien de voter librement dans une 
ambiance de paix et de sérénité. Dans un 
contexte national et international marqué par 
des défis et des tensions, l'Algérie se trouve 
dans une position solide pour affronter l'ave‐
nir, grâce à une stratégie ambitieuse de renou‐
veau et de développement national. La confian‐
ce retrouvée envers les institutions étatiques 
et les progrès réalisés dans tous les domaines 
seront des atouts majeurs pour le nouveau 
mandat présidentiel, qui s'annonce prometteur 
pour l'émergence de l'Algérie comme une 
nation prospère et dynamique, rapporte enco‐
re la revue dans sa dernière édition. Les aspi‐
rations du peuple algérien ne pourront se réa‐
liser que par une volonté sincère et dévouée au 
service de la nation, tant sur le plan intérieur 
qu'extérieur. Il s'agit d'un moment clé pour 
l'Algérie, appelée à poursuivre sa marche vers 
un avenir radieux, en unissant ses forces et en 
restant vigilante face aux menaces qui pour‐
raient entraver son essor et son progrès. Dans 
le respect de ses valeurs fondamentales inspi‐
rées par son histoire révolutionnaire, l'Algérie 
demeure engagée envers les principes intan‐
gibles qui guident ses actions, notamment son 
soutien indéfectible aux causes justes, en parti‐
culier les questions palestinienne et sahraouie. 
Dans son discours commémoratif du soixante‐
deuxième anniversaire du recouvrement de la 
souveraineté nationale, le Président Tebboune 
avait réitéré avec force et détermination notre 
attachement indéfectible à la défense de notre 
souveraineté : « Nul n'ignore que la période 
que nous avons traversée était pleine de défis, 
que ce soit sur le plan intérieur ou extérieur, 
mais la sincérité et la détermination des 
hommes et la conscience de la noblesse de la 
mission annonçaient toujours la victoire, mal‐
gré la multitude d'obstacles. Oui, l'Algérie a 
triomphé. Elle a triomphé en retrouvant le 
giron de ses enfants, et la place qui lui sied. 
L'Algérie a réussi à redonner confiance en un 
avenir meilleur, à renforcer la cohésion natio‐
nale, à raviver l'espoir et à relancer l'économie. 
Elle a aussi réussi à conforter les catégories 
vulnérables et à gagner la confiance des jeunes 
femmes et des jeunes hommes. Elle a retrouvé 
l'image qui lui sied aux niveaux régional et 
international.» Lors de la célébration de la vic‐
toire de l'Algérie, il est primordial de mettre en 
lumière le rôle crucial de l'Armée nationale 
populaire en tant que pilier constitutionnel 
essentiel, en phase avec les évolutions de notre 
nation. Garante de la confiance et de la sécurité 
nécessaires pour avancer sur la voie juste et 
nécessaire, l'Armée nationale populaire (ANP) 
s'attache, avec un dévouement constant, à ren‐
forcer son dispositif opérationnel, à améliorer 
ses capacités de combat et ses performances 
face aux potentielles menaces sécuritaires 
régionales et internationales, est‐il encore écrit 
dans la revue El‐Djeich.  

Samy El Jazaïri 

ACTUALITÉ
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Les pratiques de colonisation 
se poursuivent en Cisjordanie 

Les pratiques de colonisa‐
tion se poursuivent en Cis‐
jordanie, y compris dans 
des conditions de guerre, 
affirme le Bureau national 
palestinien de défense des 
terres et de résistance à la 
colonisation. Dans son rap‐
port hebdomadaire, le 
bureau indique que les acti‐
vités de l’État d’occupation 
et l’expansion coloniale 
menacent les sites du patri‐
moine palestinien, a rap‐
porte samedi l’agence de 
presse palestinienne Wafa. 
La construction du nouvel 
avant‐poste «Nahal Hai‐
lets» sur le territoire du vil‐
lage palestinien de Betir, 
dans la province de Bethle‐
hem, annoncée par le 
ministre des Finances du 
gouvernement d’occupa‐
tion extrémiste, Bezalel 
Smotrich, au début du mois 
en cours, n’est pas la seule 
source de préoccupation 
des citoyens palestiniens, 
note le bureau. «Cette colo‐
nie, dont la construction est 
prévue à proximité du villa‐
ge, est rapidement devenue 
une préoccupation plus 
grande, car elle viole les 
restrictions imposées dans 
le cadre des lois de protec‐
tion des sites du patrimoine 
mondial», poursuit la 
même source. 
Le danger réside, selon le 
bureau, dans le fait qu’elle 
se trouve dans la zone pro‐
tégée de Betir de l’Organi‐
sation des Nations unies 
pour l’éducation, la science 
et la culture (Unesco), l’un 
des quatre sites inscrits sur 
la liste du patrimoine mon‐

dial de l’humanité, en Cis‐
jordanie occupée. L’inscrip‐
tion, sur cette liste, assure 
une assistance technique, 
juridique et matérielle pour 
la préserver de tout danger, 
explique‐t‐il. Le Bureau 
national palestinien de 
défense des terres et de 
résistance à la colonisation 
fait savoir que «Hailets» est 
l’une des cinq colonies en 
Cisjordanie, approuvées 
par le gouvernement d’oc‐
cupation le 27 juin dernier. 
L’objectif de sa création est 
de relier la ville occupée 
d’El Qods et ses colonies au 
complexe de Gosh Etzyon, 
ce qui signifie qu’il a isolé la 
ville de Betir de son patri‐
moine culturel, en l’occur‐
rence  les villages palesti‐
niens voisins de la ville de 
Bethléem et du reste de la 
Cisjordanie occupée, en vio‐
lation à la Convention mon‐
diale pour la préservation 
du patrimoine, culturel et 
naturel a été adoptée par la 
Conférence générale de 

l’Unesco, le 16 novembre 
1972. Selon le bureau 
palestinien,  les terrasses 
agricoles de Betir sont sou‐
tenues par des murs en 
pierre et d’anciens bassins 
d’irrigation qui recueillent 
l’eau jaillissante des 
sources. Il ajoute dans son 
rapport que ces terrasses 
contiennent des canaux 
d’irrigation vieux de plus de 
2 000 ans, ce qui leur a valu 
le privilège d’être inscrits 
sur la liste du patrimoine 
mondial en 2014. 
 
MULTIPLICATION DES 
PROJETS DE COLONIES  
Pour construire la nouvelle 
colonie, les autorités d’oc‐
cupation ont publié une 
carte de la zone (environ 
600 dunums) et elles ont 
décidé de la réaliser à l’inté‐
rieur des frontières de Gosh 
Etzyon, d’après le bureau. 
Cela s’inscrit dans le cadre 
de la construction des 
quatre autres colonies 
autorisées par le gouverne‐

ment d’occupation depuis 
le début de l’agression 
contre la bande de Ghaza en 
octobre 2023. 
Ces projets sont réalisés 
parallèlement à  la cons‐
truction de plus de 8 000 
unités coloniales dans des 
colonies basées sur une 
zone de 24 000 dunums, 
ajoute‐t‐il, dans le rapport 
repris par Wafa. 
Cette nouvelle colonie, note 
le rapport, et est l’une des 
cinq colonies que le gouver‐
nement sioniste a approuvé 
deux mois auparavant pour 
être installées en Cisjorda‐
nie, en réponse, selon la 
même source, à l’orienta‐
tion de la partie palesti‐
nienne vers les forums 
internationaux.  
Sa réalisation intervient 
aussi, poursuit le Bureau, 
en réponse à la reconnais‐
sance de l’État de Palestine 
par la Norvège, l’Espagne et 
l’Irlande en mai dernier, et 
par la Slovénie et l’Arménie 
le mois suivant.

S
ous le slogan  « Pour l’ap‐
plication de la solution à  
deux Etats », la réunion 

ministérielle qui a rassemblé 
vendredi à Madrid plusieurs 
représentants de pays euro‐
péens et arabes dont le chef de 
la diplomatie de l'UE, Josep Bor‐
rell, a plaidé pour la  fin de la 
guerre à Gaza et a appelé à un 
engagement ferme de la com‐
munauté internationale pour 
mettre en œuvre la solution à 
deux États, seul moyen de par‐
venir à une paix et une sécurité 
durables au Moyen‐Orient. 
Dans le communiqué publié à 
l’issue de cette rencontre, les 
participants ont appelé au 
retrait complet des forces d'oc‐
cupation israéliennes de Gaza, y 
compris du corridor de Phila‐
delphie, et à la reprise du 
contrôle total sur le côté pales‐
tinien du passage de Rafah et du 
reste de la frontière par  l'Auto‐
rité palestinienne. Les signa‐
taires ont également dénoncé 

l’escalade en Cisjordanie et  ont 
exigé la cessation immédiate 
des attaques et des raids sau‐
vages  de l’armée israélienne  en 
cours dans cette partie de la 
Palestine occupée. Considérant 
les menées guerrières, les 
déplacements forcés des popu‐
lations, la construction des 
colonies et les autres exactions 
de l’armée israélienne et des 
colons comme  des atteintes à la 
paix et à la sécurité internatio‐
nales, les participants ont  appe‐
lé  la communauté internationa‐
le à hâter la création de condi‐
tions nécessaires  pour parvenir 
à une paix juste et durable qui 
garantisse les droits du peuple 
palestinien et renforce la stabi‐
lité, la sécurité, la paix et la 
coopération dans la région. 
Pour cela, les signataires esti‐
ment que la seule voie de 
mettre un terme à la spirale de 
violence récurrente est la solu‐
tion à deux États, conformé‐
ment au droit international.  

Hormis la solution à  deux états, 
aucune autre solution ne peut 
ramener la paix dans la région. 
Dans leur communiqué, les par‐
ticipants ont réaffirmé leur 
plein soutien aux efforts de 
médiation en cours déployés 
par l'Égypte, le Qatar et les 
États‐Unis pour mettre fin à la 
guerre à Gaza et ont dénoncé  
toutes les manœuvres visant à 

entraver les négociations. Tout 
en insistant sur un cessez‐le‐feu 
immédiat et permanent à Gaza 
et sur  la libération des otages et 
des détenus, les participants à  
cette réunion (les ministres des 
Affaires étrangères de Turquie, 
d'Égypte, d’Arabie saoudite, de 
Jordanie(…), les ministres des 
Affaires étrangères et les repré‐
sentants européens de Norvège, 

de Slovénie, d'Irlande et d’Es‐
pagne, ainsi que Josep Borell 
prévoient  d’organiser en marge  
de la prochaine session de l’As‐
semblée générale des Nations 
Unies qui aura lieu le 26 sep‐
tembre prochain, une réunion 
élargie pour imposer et hâter 
l’application de la solution à 
deux Etats.   

B.B. 

Hormis la solution à deux Etats, aucune autre solution ne peut ramener la paix dans la région. Dans leur communiqué, les participants  
ont réaffirmé leur plein soutien aux efforts de médiation en cours déployés par l'Égypte, le Qatar et les États-Unis pour mettre fin à la 
guerre à Gaza et ont dénoncé toutes les manœuvres visant à entraver les négociations.

ELLE A RASSEMBLÉ PLUSIEURS REPRÉSENTANTS DE PAYS EUROPÉENS ET ARABES 

La réunion de Madrid plaide pour la fin 
de la guerre à Gaza et une solution à deux Etats

À LA DEMANDE DE L’ALGÉRIE 
Le ciblage des travailleurs 

de l’UNRWA sur la table du Conseil 
de sécurité 

L’affaire du ciblage des travailleurs de 
l’UNRWA par des frappes sionistes à 
Gaza a été examinée jeudi dernier par 
le Conseil de sécurité de l’ONU.  
En effet, le Conseil de sécurité a discu-
té des deux frappes aériennes des 
forces d’occupation israéliennes 
contre une école de la région de Nusei-
rat à Gaza, qui ont entraîné la mort de 

18 personnes, dont des femmes, des 
enfants et des membres de l’UNRWA. 
La demande de cette rencontre par 
l’Algérie s’inscrit dans le cadre de la 
vague de condamnations internatio-
nales qui a accompagné ce ciblage, qui 
constitue un nouveau crime de guerre 
conformément au droit international.

L’INCLUSION DES JEUNES 
EN POLITIQUE 

L’Algérie montre 
la voie 

L’Algérie montre la voie pour l’inclusion des 
jeunes en politique à la conférence d’Erevan. 
Khaoula Talbi, membre de l’Assemblée populaire 
nationale (APN), a présenté, vendredi à Erevan 
(Arménie), l’expérience de l’Algérie en matière 
de soutien aux jeunes et de développement de 
politiques visant à les impliquer dans la prise de 
décision, selon un communiqué de la chambre 
basse du Parlement. Lors de la 10e Conférence 
mondiale des jeunes parlementaires, Mme Talbi 
a souligné que « le soutien aux jeunes en Algérie 
se manifeste de plusieurs manières, notamment 
par la création du Conseil supérieur de la jeunes‐
se (CSJ), le développement de politiques garan‐
tissant leurs droits et leur participation à la prise 
de décision, ainsi que la promulgation de lois 
soutenant les initiatives juvéniles ». Elle a égale‐
ment mentionné l’existence de 100 jeunes dépu‐
tés parmi les 407 membres de l’APN et la créa‐
tion d’un réseau parlementaire des jeunes. Par 
ailleurs, la parlementaire a évoqué la présiden‐
tielle du 7 septembre, qu’elle a qualifiée d' «occa‐
sion renouvelée pour ancrer les droits et finali‐
ser les réformes sous la direction du président 
Abdelmadjid Tebboune ». Mme Talbi a rappelé 
que « le monde fait face à une situation critique 
due aux crises et aux conflits, touchant particu‐
lièrement les enfants, les jeunes et les femmes ». 
Elle a plaidé pour « remédier à la souffrance des 
jeunes face aux crises et aux conflits », en met‐
tant l’accent sur le rôle des parlementaires dans 
« la défense des droits de ces jeunes, notamment 
en Palestine et au Sahara occidental ». Fatma 
Bida, également membre de l’APN, a profité de 
cette conférence pour appeler à mettre fin aux 
souffrances des enfants de Ghaza, qui sont privés 
de leur droit à l’éducation en raison des vio‐
lences subies. Elle a insisté sur la nécessité de 
protéger les droits des enfants palestiniens, 
syriens et yéménites, qui vivent dans des condi‐
tions extrêmement difficiles. Mme Bida a averti 
que ces situations complexes peuvent avoir des 
effets désastreux sur l’avenir de ces enfants, sou‐
lignant l’importance de surmonter les obstacles 
posés par certaines puissances qui entravent les 
efforts de paix. 

R.N. 
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ETUSA, ALGER 

Les horaires changent à partir 
d’aujourd’hui 

L’Etablissement public de 
transport urbain et sub‐
urbain d’Alger (Etusa) a 
annoncé dans un commu‐
niqué, des modifications 
sur son programme de 
transport en prévision de 
la rentrée sociale 2024‐
2025, et ce, dès le 15 sep‐
tembre en cours. 
Dans le cadre de ce pro‐
gramme, les horaires de 
transport ont été fixés de 
05h40 à 19h30 avec un 
parc de 466 bus desser‐
vant 186 lignes, soit une 
fréquence de 30 minutes 
entre chaque départ, a 
précisé le communiqué. 
En ce qui concerne le ser‐
vice nuit, les horaires ont 
été fixés de 18h50 à 
00h50, avec un parc rou‐
lant de 23 bus desservant 
23 lignes. 
Durant les week‐ends, 
l’Etusa exploitera le ven‐

dredi 200 bus couvrant 
186 lignes et le samedi 

400 bus pour 186 lignes, 
selon la même source. 

LANCEMENT DE LA CAMPAGNE PRÉSIDENTIELLE TUNISIENNE 
Trois candidats en lice 

La campagne électorale pour les élections présiden‐
tielles tunisiennes a débuté hier, marquant le coup 
d’envoi d’une période cruciale de 21 jours qui mènera 
au scrutin du 6 octobre 2024. Trois candidats se dispu‐
tent la présidence, dans l’ordre de la liste publiée par 
l’Instance Supérieure Indépendante pour les Élections 
(ISIE) : Ayachi Zammel, Zouheir Maghzaoui, et le prési‐

dent sortant Kaïs Saïed. Selon Néjla Abrougui, membre 
du conseil de l’ISIE, citée par des médias locaux, la cam‐
pagne se déroulera simultanément dans toutes les 
régions de la Tunisie, à partir des premières heures du 
14 septembre et s’achèvera le 4 octobre à minuit. Pour 
garantir la transparence du processus électoral, un 
millier d’agents ont été recrutés pour surveiller le 

déroulement de la campagne sur le terrain. Le nombre 
d’électeurs tunisiens inscrits pour cette élection s’élève 
à environ 9,7 millions, selon les dernières données en 
date du 16 août 2024. Cet important scrutin revêt un 
caractère crucial pour l’avenir politique de la Tunisie, 
et la participation des citoyens sera un élément déter‐
minant dans le choix du prochain président. 

UNIVERSITÉS 

Changement dans le concours 
de doctorat 

Le Syndicat national des enseignants 
universitaire (SNEU), a annoncé une 
série de changements majeurs dans le 
système universitaire algérien. Parmi les 
nouveautés notables la réforme de la 
procédure de doctorat et la mise en place 
d’une plateforme numérique pour les 
mutations universitaires. 
Le SNEU a mis en place une commission 
chargée de formuler des propositions 
pour une plateforme numérique de ges‐
tion des mutations universitaires. Cette 
plateforme devrait entrer en vigueur dès 

la rentrée universitaire prochaine. Les 
critères de mutation seront basés sur 
l’ancienneté, la situation familiale, la dis‐
tance géographique et d’autres facteurs. 
Par ailleurs, le SNEU a annoncé une 
refonte complète de la procédure de doc‐
torat. Plus de 50% des projets de forma‐
tion en doctorat seront désormais consa‐
crés à trois disciplines clés : 
-Les mathématiques, 
-La physique, 
-L’anglais. 
Cette décision fait suite à une évaluation 
des besoins du marché du travail et des 
déséquilibres observés dans la réparti‐
tion des doctorants par discipline. 
Lors d’une réunion récente, le bureau 
national du SNEU a dressé un bilan posi‐
tif de la rentrée universitaire précédente 
et a évoqué les défis à venir. 
Le syndicat s’est félicité de l’adoption du 
nouveau statut de la fonction professo‐
rale et de l’amélioration des conditions 
de travail des enseignants. Il a également 
souligné l’importance du dialogue social 
avec le ministère de l’Enseignement 
supérieur. 

MÉDIASCOPE

TRANSFERTS D’ÉLÈVES 
Nouvelles 

restrictions 
sur le changement 

d’établissement 
pour cette 
catégorie 

Le ministère de l’Éducation nationale a 
récemment annoncé une série de nou‐
velles mesures visant à encadrer le 
transfert des élèves d’un établissement 
scolaire à un autre. Ces restrictions, 
détaillées dans une circulaire adressée 
aux directeurs d’écoles, viennent en 
réponse aux défis liés à la gestion des 

transferts en pleine année scolaire, 
notamment pour les élèves en phase 
d’examen. Nouvelles restrictions sur les 
transferts d’élèves : le ministère de 
l’Éducation nationale resserre les règles 
Parmi les mesures phares, le ministère a 
fixé une date limite pour les transferts 
des candidats au Brevet d’enseignement 
moyen (BEM) et au Baccalauréat. Ainsi, à 
partir de la mi‐avril, il sera strictement 
interdit de changer l’école de ces élèves, 
que ce soit à l’intérieur ou à l’extérieur de 
leur wilaya. Cette règle vise à garantir 
une stabilité scolaire pour les élèves en 
période d’examen, afin d’éviter tout 
impact négatif sur leurs performances 
académiques. 
En outre, cette interdiction formelle 
concerne également le transfert des 
élèves entre établissements publics et 
privés. Le ministère a décrété qu’aucun 

élève ne pourra être transféré d’une 
école publique à une école privée en 
cours d’année scolaire. 
Cette décision est perçue comme une 
mesure pour maintenir un équilibre 
entre les deux secteurs éducatifs et évi‐
ter les mouvements désordonnés en 
milieu d’année. 
 

Médéa : 
Deux morts 

dans un accident 
de la route 

à Berrouaghia 
Deux personnes sont décédées suite à 
une collision entre un véhicule touris‐

tique et un camion survenue, vendredi à 
Berrouaghia, sur un tronçon de l’Auto‐
route nord‐sud, a‐t‐on appris auprès de 
la Protection civile. 
L’accident s’est produit au lieu‐dit El‐Fer‐
nane, à l’entrée nord de la ville de Ber‐
rouaghia, a indiqué la même source, pré‐
cisant qu’un véhicule touristique, à bord 
duquel se trouvait deux personnes, a 
d’abord percuté l’arrière d’un camion qui 
roulait dans le même sens avant de se 
renverser, puis heurté violemment la 
barrière de sécurité en béton. 
Les secouristes dépêchés sur les lieux de 
l’accident n’ont pu que déplorer le décès 
des deux occupants du véhicule touris‐
tique, a‐t‐on ajouté. 
Les corps des victimes, âgées de 11 et 42 
ans, ont été déposés au niveau de la 
morgue de l’Hôpital Benyoucef Benkhed‐
da de Berrouaghia, a‐t‐on conclu.

PAIEMENT DES COTISATIONS ANNUELLES 
DES AGRICULTEURS 

Le dernier délai fixé au 30 septembre 
Le denier délai de paiement des cotisa‐
tions annuelles des agriculteurs affiliés 
à la Caisse nationale de sécurité sociale 
des non‐salariés (CASNOS) est fixé au 30 
septembre prochain. C’est qu’a indiqué, 
jeudi denier, la CASNOS dans un com‐
muniqué. À cet effet, les agriculteurs 
affiliés à la CASNOS sont invités à « se 
rapprocher de ses services pour s’ac‐
quitter des cotisations annuelles et par‐
tant, éviter les pénalités de retard et 
bénéficier de la couverture sociale et 

des différentes prestations telles que 
l’assurance maladie et la retraite », pré‐
cise le communiqué. Les intéressés peu‐
vent régulariser leur situation via le ser‐
vice e‐paiement sur la plateforme 
numérique « DAMANCOM.CASNOS.DZ », 
note le communiqué qui a ajouté qu’en 
cas de difficultés financières pour les 
concernés, ces derniers peuvent bénéfi‐
cier des facilités exceptionnelles accor‐
dées par la Caisse en demandant le paie‐
ment échelonné.

Accidents de la route : 9 morts 
et 201 blessés en 24 heures 

Neuf personnes ont trou‐
vé la mort et 201 autres 
ont été blessées dans plu‐
sieurs accidents de circu‐
lation survenus dans dif‐
férentes wilayas du pays 
durant les dernières 24 
heures, a indiqué un bilan 
de la protection civile 
publié vendredi 13 sep‐
tembre. Le bilan le plus 
lourd a été enregistré 
dans la wilaya de Toug‐

gourt où sept personnes 
sont décédées suite à une 
collision entre un bus de 
transport de voyageurs et 
un véhicule léger, suivie 
d’un incendie au niveau 
de la RN n°03, à la com‐
mune de Hadjira, à Toug‐
gourt. Dans son bilan, la 
protection civile fait état 
de 3015 interventions 
effectuées par ses élé‐
ments pour différents 

types de secours, soit une 
intervention chaque 28 
secondes. Concernant les 
accidents de noyade, les 
unités de la protection 
civile ont effectué 159 
interventions permettant 
le sauvetage de 118 d’une 
mort certaine, déplorant, 
par ailleurs, un décès par 
noyade, dont le corps a 
été repêché par ses élé‐
ments.
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Dans une déclaration à l'APS, le 
directeur général de l'Institut 
national de la formation et de 
l'enseignement professionnels 
(INFEP) d'El Biar, Dassa 
Farouk, a expliqué que "toutes 
les mesures nécessaires ont été 
prises pour la rentrée prévue le 
8 octobre prochain, avec 
381.398 nouvelles places péda‐
gogiques offertes, dont 98.501 
places pédagogiques en 
apprentissage, 81.818 en for‐
mation présentielle et 3.180 en 
formation à distance. Les nou‐
velles places pédagogiques 
englobent également la forma‐
tion au profit des personnes à 
besoins spécifiques et des 
femmes au foyer, la formation 
en milieu rural, ainsi que la for‐
mation destinée aux bénéfi‐
ciaires de l'allocation chômage. 
Pour la réussite de cette ren‐

trée, le ministère a mobilisé 
tous les moyens nécessaires, 
notamment les moyens tech‐
niques pédagogiques et les sec‐
tions détachées au niveau des 
établissements de formation, 
en plus des spécialités dispo‐
nibles dans le programme 
pédagogique de la formation 
professionnelle, dont 440 spé‐
cialités pour les formations 
diplômantes et 146 spécialités 
pour les formations quali‐
fiantes de courte durée. Ces 
spécialités font partie de 23 
branches professionnelles dis‐
ponibles dans la nomenclature 
des spécialités de la formation 
professionnelle établie selon 
les spécificités de chaque 
région et les exigences de l'éco‐
nomie nationale. Selon le 
même responsable, le secteur a 
introduit de nouvelles spéciali‐

tés dans plusieurs wilayas, 
notamment l'intensification 
des semences de blé et de tour‐
nesol ainsi que la culture du 
safran (en mode de formation 
qualifiante de courte durée), 
rappelant nombre de spéciali‐
tés introduites dans le pro‐
gramme de formation en vue 
d'accompagner les projets de 
développement à l'instar de la 
spécialité de maintenance de la 
voie ferrée et celle du domaine 
du dessalement de l'eau de 
mer. S'agissant des structures 
de la formation professionnel‐
le, le secteur compte 1.225 éta‐
blissements de formation au 
niveau national, a rappelé le 
même responsable, ajoutant 
que 22 autres établissements 
sont au stade de la préparation 
des décisions de création, 
outre l'ouverture de sections 

détachées au niveau des 
centres de formation profes‐
sionnelle afin d'offrir des 
opportunités de formation aux 
différentes catégories de la 
société. Farouk Dassa a affirmé 
que le secteur focalise, à tra‐
vers les offres de formation, 
sur les "branches profession‐
nelles prioritaires", dont l'agri‐
culture, l'agroalimentaire, la 
numérisation, le bâtiment et 
les travaux publics (BTP), 
l'électricité, la restauration, 
l'hôtellerie et l'artisanat, les 
ressources hydriques et l'envi‐
ronnement, ainsi que les éner‐
gies renouvelables, tout en 
veillant à l'adaptation des 
offres de formation aux 
besoins de l'économie nationa‐
le, et au développement de 
l'apprentissage et de la forma‐
tion à distance. R.N. 

Le secteur de la Formation et de l'Enseignement professionnels offre plus de 380 000 nouvelles places 
pédagogiques dans les différents modes et dispositifs de formation, et ce, à l'occasion de la rentrée 
prévue le 8 octobre au niveau national.

FORMATION PROFESSIONNELLE 

Plus de 380 000 nouvelles 
places pédagogiques à la rentrée

RENTRÉE UNIVERSITAIRE 

Baddari en visite d'inspection à l'Université d'Alger 3 
Le ministre de l’Enseignement supé‐
rieur et de la Recherche scientifique, 
Kamel Baddari a effectué, jeudi, une visi‐
te d'inspection à l'université d'Alger 3 
"Ibrahim Sultan Cheibout", où il s'est 
enquis des préparatifs de la rentrée uni‐
versitaire 2024‐2025, indique un com‐
muniqué du ministère. A l'entame de sa 

visite, le ministre s'est enquis des prépa‐
ratifs de l'Institut de l'éducation phy‐
sique et sportive pour l'année universi‐
taire en cours, où il a supervisé la remi‐
se des cartes multiservices aux nou‐
veaux étudiants. Au cours de cette visite, 
il a également inspecté les opérations 
d'accès à la faculté via cette carte, de 

contrôle des présences et de présenta‐
tion de cours en mode numérique. Cette 
université dispose, ajoute la même sour‐
ce, "de portails numériques permettant 
la communication entre les enseignants 
et les étudiants". Dans le cadre des pré‐
paratifs de la rentrée universitaire, Bad‐
dari a inspecté les infrastructures spor‐

tives de l'institut de l'éducation phy‐
sique et sportive, ainsi que le Centre de 
développement d'entrepreneuriat (CDE) 
et l'incubateur d'entreprises, une 
démarche s'inscrivant dans le cadre du 
"renforcement du rôle économique de 
l'université algérienne", note le commu‐
niqué. D'autre part, Baddari s'est rendu 
à l'université de la formation continue 
(UFC), coïncidant avec la généralisation 
de la numérisation désormais à l'instar 
des autres établissements universi‐
taires. Le ministre de l'Enseignement 
supérieur avait rencontré, mercredi, le 
recteur de l'Université d'Alger et le 
directeur de l'UFC, en prévision de la 
rentrée universitaire. Cette rencontre a 
porté sur l'université de quatrième 
génération, le renforcement du rôle éco‐
nomique des universités, outre la distri‐
bution des cartes multiservices et le 
réaménagement des résidences univer‐
sitaires, selon la même source. 

ORGANISÉ À EREVAN (ARMÉNIE) 

Bouchouit préside un workshop sur l'éducation, 
les jeunes et l'emploi en temps de crises 

Le président de la Commission des trans‐
ports et des télécommunications à l'As‐
semblée populaire nationale (APN), 
Mohamed Anouar Bouchouit, a présidé 
avant‐hier, à Erevan (Arménie), un ate‐
lier sur les questions d'éducation, des 
jeunes et d'emploi en temps de crises, a 
annoncé un communiqué de la chambre 

basse du Parlement. Lors de cet atelier 
organisé dans le cadre des travaux de la 
10e Conférence mondiale des jeunes par‐
lementaires, "les questions d'enseigne‐
ment, des jeunes et d'emploi en temps de 
crises ont été évoquées, notamment en 
ce qui concerne les catégories vulné‐
rables tels que les handicapés, outre les 

défis auxquels les jeunes sont confrontés 
à cause des guerres et des conflits armés, 
notamment en Afrique". Membre du 
Conseil du Forum des jeunes parlemen‐
taires de l'Union interparlementaire 
(UIP), Mohamed Anouar Bouchouit 
conduit une délégation de l'APN partici‐
pant aux travaux de cette conférence. 

ELLEELLE EXPORTE 
DEDES ÉQUIPEMENIPEMENTSTS 

ÉLEÉLECTCTRIRIQUES IMPIMPORTANTSTS 
Sonelgaz fait ses 
premiers pas sur 
le marché irakien 

Le groupe "Sonelgaz" a annoncé, 
hier dans un communiqué, avoir 
procédé à l'exportation d'équipe-
ments électriques importants vers 
l'Irak, soulignant avoir réussi à 
relancer des partenariats commer-
ciaux importants sur les plans local 
et international. La cérémonie de 
l'opération d'exportation a été 
organisé, au niveau de l'usine de la 
société General Electric Algeria 
Turbines "GEAT" à Batna, une 
société par actions entre Sonelgaz 
et l'opérateur américain General 
Electric (GE), grâce à laquelle une 
importante cargaison d'équipe-
ments électriques est exportée 
vers la société irakienne "Taurus 
Arm For Power Generation, Oil 
Trading and Transportation Ltd", 
précise le communiqué. Il s'agit de 
l'exportation d'un générateur pour 
turbines à gaz de types "H53" et 
"H50" d'une puissance de 300 
mégawatts en sus des accessoires, 
ajoute la même source. Cette opé-
ration s'inscrit dans le cadre de la 
mise en œuvre des instructions des 
hautes autorités du pays visant à 
sortir progressivement de la 
dépendance aux hydrocarbures, à 
travers la diversification des activi-
tés économiques et commerciales 
et la valorisation du produit natio-
nal, note le communiqué. Sonelgaz 
a affirmé poursuivre ses pro-
grammes stratégiques pour aug-
menter la valeur de ses exporta-
tions et soutenir le taux d'intégra-
tion nationale. Le groupe a pu, à 
travers ses filiales et "en un temps 
record", relancer des partenariats 
commerciaux importants aux 
niveaux local et international, ce 
qui témoigne de "son efficacité éco-
nomique dans la mise en œuvre des 
orientations des hautes autorités 
du pays. Ces opérations confirment 
également "la grande contribution 
du groupe à renforcer la chaîne de 
valeur dans le secteur de l'énergie, 
à réaliser la croissance et la pros-
périté et à développer les compé-
tences locales", de même qu'elles 
mettent en évidence "le rôle pré-
pondérant du groupe dans le sou-
tien de la dynamique du dévelop-
pement national conformément à 
la vision économique adoptée par 
les hautes autorités du pays", 
conclut ledit communiqué.  
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résidée par le ministre des 
Finances, Laaziz Faid, le 
ministre de la Poste et des 

Télécommunications, Karim Bibi 
Triki, ainsi que par le gouver‐
neur de la Banque d'Algérie, 
Salah Eddine Taleb, la réunion a 
porté sur deux axes principaux : 
"l'examen des propositions de 
mesures incitatives et le suivi de 
la feuille de route institutionnel‐
le pour le développement du 
paiement électronique", selon 
un communiqué du ministère 
des Finances. Laaziz Faid a rap‐
pelé, dans  son allocution d'ou‐
verture, que le traitement rapi‐
de et efficace de cette question 
revêt d'une importance particu‐
lière, tout en insistant sur le ren‐
forcement de la coopération 
entre les parties prenantes afin 
d'atteindre les objectifs fixés. La 
directrice générale des impôts a 
présenté, de sn côté, une synthè‐
se à l'issue de l'examen des pro‐
positions de mesures relatives à 
la promotion de l'usage des 

moyens de paiement électro‐
nique. Quant au suivi de la 
feuille de route, les représen‐
tants de la Direction générale du 
Trésor et de la comptabilité ont 
exposé l'état d'avancement des 
actions du secteur des finances 
sur la mise en œuvre de la feuille 
de route institutionnelle pour le 
développement du paiement 
électronique. Cette présentation 
a permis de faire le point sur les 
réalisations et les défis à sur‐
monter pour garantir une adop‐
tion large et réussie à court 
terme. Lors des échanges, les 
participants ont souligné l'im‐
portance d'allier la disponibilité 
des moyens de paiement élec‐
troniques à leur utilisation effec‐
tive. "Cet équilibre est essentiel 
pour atteindre l'objectif d'une 
inclusion financière étendue, 
garantissant ainsi que l'en‐
semble des citoyens puisse accé‐
der et utiliser ces services 
modernes et sécurisés", ajoute 
la même source. Au terme de 

cette rencontre, le ministre des 
Finances a insisté sur la nécessi‐
té de mobiliser toutes les res‐
sources et les moyens néces‐
saires pour garantir le succès de 
cette initiative et atteindre les 
résultats escomptés. Réaffir‐

mant l'engagement de toutes les 
parties prenantes à accélérer la 
mise en œuvre des actions rete‐
nues dans le cadre de la feuille 
de route institutionnelle, le 
ministre a rappelé que "le déve‐
loppement des paiements élec‐

troniques constitue une étape 
clé dans la modernisation du 
système financier et le dévelop‐
pement de l'économie nationa‐
le", a précisé le communiqué du 
ministère des Finances. 
                                                  R.E. 

PAIEMENT ÉLECTRONIQUE 

Une étape clé dans la modernisation  
de l’architecture financière

Une réunion de coordination s'est tenue jeudi dernier au siège du ministère des Finances, durant laquelle plusieurs propositions de 
mesures incitatives ont été examinées dans l'objectif de promouvoir davantage le paiement électronique en Algérie.

ALGÉRIE-QATAR 

Examen de l’élargissement du projet 
"Baladna" à la production du lait 

infantile 
Le ministre de l'Industrie et de 
la Production pharmaceutique, 
Ali Aoun, a reçu, jeudi dernier, 
l'ambassadeur de l'Etat de Qatar 
en Algérie, Abdulaziz Ali Naama, 
et le conseiller du Conseil d'ad‐
ministration (CA) de la société 
qatarie "Baladna", Ali El‐Ali, 
avec lesquels il a discuté de la 
possibilité d'élargir le projet 
"Baladna" à la production du lait 
infantile, annonce un communi‐
qué du ministère. Après la pré‐
sentation par la société qatarie 
de ses capacités en 
matière de produc‐
tion du lait infantile 
en réaffirmant sa plei‐
ne disposition à 
concrétiser ce projet, 
Ali Aoun a affirmé que 
"l'Etat algérien assu‐
rera toutes les garan‐
ties pour son succès". 
Il a, à cet effet, donné 
des instructions pour 
"accélérer sa réalisa‐
tion", ajoute la même 
source. Lors de cette 
rencontre qui s'est 
déroulée au siège du ministère, 
les deux parties sont convenues 
de signer un mémorandum d'en‐
tente, avant la fin du mois en 
cours, dans le but de réaliser le 
projet de production du lait 
infantile, dont la capacité de pro‐
duction devrait atteindre pro‐
gressivement 30.000 tonnes, 
dans le cadre du projet intégré 
algéro‐qatari pour la production 
du lait en poudre. Pour rappel, 
après la signature, fin avril der‐
nier, d'un accord‐cadre entre le 
ministère de l'Agriculture et du 

Développement rural et la socié‐
té qatarie "Baladna" pour la réa‐
lisation d'un projet intégré pour 
la production du lait en poudre 
dans le sud algérien, les travaux 
de réalisation de la première 
phase du projet, pour lequel une 
superficie totale de 117.000 hec‐
tares a été dédiée dans la com‐
mune de Timokten, daïra d'Aou‐
lef (Adrar), ont été lancées début 
septembre. La première phase 
de production de ce mégaprojet, 
fruit d’un partenariat entre le 

Fonds national d'investissement 
(FNI) et la Société qatarie Balad‐
na, et dont le montant d’investis‐
sement dépasse les 3,5 milliards 
USD, sera en 2026. Le projet per‐
mettra de produire 50% des 
besoins nationaux en lait en 
poudre, d'alimenter le marché 
local en viande rouge et de créer 
5.000 emplois directs, outre sa 
contribution à la production de 
céréales et d'aliments pour 
bétail dans le cadre de l'applica‐
tion du système de rotation des 
cultures au niveau des trois 
pôles du projet. Le projet sera 

réalisé à travers plusieurs 
étapes à savoir le forage de puits 
d'exploration pour étudier la 
nature des eaux souterraines et 
la mise en place de mécanismes 
innovants pour les préserver et 
approvisionner ce projet phare, 
la culture des céréales pour pro‐
duire les aliments nécessaires à 
l'élevage des troupeaux de 
vaches, puis la construction de 
fermes pour l'élevage et la pro‐
duction de viande rouge, et enfin 
la création d'une usine de pro‐

duction de lait en 
poudre. 
Grâce au projet, la 
région abritera une 
ferme intégrée com‐
prenant plus de 
270.000 têtes 
bovines, produisant 
près de 1,7 milliard 
de litres de lait par an 
en utilisant les der‐
nières techniques en 
matière d'élevage 
bovin et de l'indus‐
trie laitière et en res‐

pectant les normes de 
qualité et de durabilité environ‐
nementale. Le projet assurera, 
également, pendant la phase de 
réalisation, 10.000 emplois tem‐
poraires pour la construction de 
la base de vie et des différentes 
structures du projet, tandis que 
les responsables du projet envi‐
sagent à l'avenir d'étendre cet 
investissement à travers les 
autres régions du pays avec ses 
composantes (culture des ali‐
ments pour bétail, élevage 
bovin, production de lait et de 
viande rouge).  

IMPORTÉES PAR SONATRACH 

Des pompes japonaises 
pour les stations de 

dessalement d’eau de mer 
La société Algerian Energy 
Company (AEC), filiale du Grou‐
pe Sonatrach, a réceptionné 
avant‐hier, à l'aéroport interna‐
tional Houari‐Boumediene, la 
première cargaison de pompes 
en provenance du Japon, desti‐
nées au fonctionnement des 
quatre grandes stations de des‐
salement de l'eau de mer. Il 
s'agit des stations de Cap Dje‐
net (Boumerdès), El Taref, 
Bejaia et Fouka (Tipaza), 
entrant dans le cadre du pro‐
gramme national complémen‐
taire de réalisation de cinq 
grandes stations de dessale‐
ment de l'eau de mer, en plus de 
celle d'Oran. Cette première 
opération de réception des 
équipements sensibles et 
nécessaires au fonctionnement 
des stations qui a démarré ven‐
dredi et qui s'étalera jusqu'au 
26 septembre en cours, s'inscrit 
dans le cadre du programme 
approuvé par le président de la 
République, M. Abdelmadjid 
Tebboune visant à renforcer la 
sécurité hydrique grâce au des‐
salement de l'eau de mer, et ce à 
travers le programme national 
complémentaire de construc‐
tion de cinq grandes stations de 
dessalement d'eau de mer 
d'une capacité de production de 
1,5 million de mètres cubes par 
jour "en un temps record". 
L’'AEC, maitre d'ouvrage du 
projet, et conformément aux 
directives du PDG de Sonatrach, 
a lancé un pont aérien couvrant 
dix vols, afin d'approvisionner 
ces projets en équipements et 
matériels nécessaires en vue 
d'accélérer l'achèvement de la 
phase finale du programme, a 

déclaré le PDG de l'AEC, Lotfi 

Zenadi. « Le recours à l'impor‐
tation express, par fret aérien, 
de ces équipements qui com‐
prennent principalement des 
pompes avec des dispositifs de 
récupération d'énergie, per‐
mettra de respecter le délai de 
livraison estimé à quelques 
jours au lieu du fret maritime 
qui pourrait prendre des mois. 
» souligne le PDG de l'AEC Ces 
efforts et mesures prises par le 
groupe Sonatrach, en coordina‐
tion avec le ministère de l'Ener‐
gie et des Mines, traduisent 
"l'engagement de l'Etat et de 
tous les intervenants dans ce 
programme pour garantir la 
livraison de ces projets dans les 
délais impartis", précise le 
même responsable. De son côté, 
le Président directeur général 
de l'Entreprise Algérienne de 
réalisation de projets indus‐
triels, Tarek Nouizi, a indiqué 
que l'arrivée de ces équipe‐
ments "permettra le lancement 
de l'alimentation en eau 
potable à travers les quatre sta‐
tions d'ici la fin de l'année". 
L'état d'avancement des tra‐
vaux des cinq grandes stations 
de dessalement d'eau de mer de 
(Boumerdes, Taref, Bejaia, 
Fouka et Oran) a atteint 75 %, 
selon les explications fournies 
par le PDG de l’Entreprise 
nationale des grands travaux 
pétroliers, Mammeri Benyou‐
cef. L’Entreprise nationale des 
grands travaux pétroliers, l'En‐
treprise algérienne de réalisa‐
tion de projets industriels, l'En‐
treprise nationale de canalisa‐
tions, ainsi que COSIDER Cana‐
lisations (Groupe COSIDER), 
participent aux travaux de 
constructions.

BÉCHAR 
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«C
hedda tlemcenien‐
ne», ou le costume 
nuptial de la mariée, 

se distingue parmi les tenues 
féminines, portées en Algérie 
lors des cérémonies familiales, 
pour sa valeur historique et 
anthropologique empreinte 
d'un savoir‐faire ancestral et 
une créativité inter‐généra‐
tionnelle, érigée en héritage 
patrimonial socio‐culturel, 
symbole identitaire de toute 
une région du pays. Inscrite en 
2012 par l'Unesco sur la liste 
représentative du patrimoine 
immatériel de l'humanité, 
«Chedda tlemcenienne», 
accoutrement exclusif, réservé 
aux cérémonies de mariage 
dans la région de Tlemcen, est 
classée dans le registre des 
pratiques sociales multiples, à 
la profondeur anthropolo‐
gique, pour son excellence 
artisanale et sa beauté tradi‐
tionnelle et esthétique. Selon 
l’UNESCO, « les jeunes filles de 
Tlemcen sont initiées à la tra‐
dition du costume dès le plus 
jeune âge, tandis que l’artisa‐
nat que représente la confec‐
tion du précieux costume nup‐
tial se transmet de génération 
en génération. Le rite symboli‐
se l’alliance entre les familles 
et la continuité entre les géné‐
rations, alors que l’artisanat 
joue un rôle majeur dans la 
perpétuation de la créativité 
et l’identité culturelle». 
D’après la chercheuse en 
patrimoine et directrice du 
Centre des Arts et des Exposi‐
tions de Tlemcen, Samira Oum 
Bouazza, « Chedda, signifie 
étymologiquement dans le 
dialecte tlemcenien «Serre‐
tête», une pratique ancestrale 
propre à la femme de cette 
région, qui «ceignait la tête 
avec une étoffe ornée de 
pierres précieuses et de bijoux 
et dont le nombre de tours du 
tissu enroulé définissait le 

rang social «. Selon la cher‐
cheure, «Chedda» serait égale‐
ment symbole de «la capacité 
à supporter le poids du costu‐
me nuptial», précisant que 
l'Unesco a considéré, pour le 
classement de cet habit tradi‐
tionnel algérien, les «pra‐
tiques populaires l'accompa‐
gnant et les étapes historiques 
par lesquelles il est passé», 
pour conclure en rappelant 
que les tlémceniens «tenaient 
à perpétuer l’usage de ce cos‐
tume traditionnel à chaque 
cérémonie, familiale ou reli‐
gieuse», le transmettant aux 
petites filles «lors du Mawlid 
Ennabaoui» notamment. 
Datant d'avant la chute de 
l'Andalousie en 1492, «Ched‐
da tlemcenienne», signe d'au‐
torité et de noblesse sociale, 
était portée par les princesses  
et les dignitaires de Tlemcen 
durant le règne des Zianides, 

avant son appropriation par la 
tradition sociale en l'intégrant 
dans le costume nuptial de la 
femme tlemcenienne qui 
regroupe, selon plusieurs 
chercheurs, les effets vesti‐
mentaires de civilisations suc‐
cessives dont,  le «Caftan» des 
Ottomans, la «Blouse» des 
Arabes, la «Fouta» des Amazi‐
ghes et la «Chachia» des Anda‐
lous. Cet accoutrement céré‐
monial de haute qualité, dis‐
ponible également à la loca‐
tion pour les «petites 
bourses», permet à l'heureuse 
élue de s'exposer aux regards 
des invités jusqu'au moment 
solennel de franchir le seuil de 
son nouveau foyer. Portée par 
la femme Tlemcénienne le 
jour de son mariage, ce costu‐
me  qui a traversé les siècles, 
empreint de classe et d'élé‐
gance traditionnelles est très 
demandé à l'étranger et dans 

les villes voisines». Les 
experts rappellent que c'est au 
XVIIe siècle que «Chedda» a 
pris sa forme actuelle, fait de 
plusieurs pièces de tissus à la 
coupe et aux couleurs homo‐
gènes, le costume nuptial est 
notamment composé d'un caf‐
tan traditionnel en velours 
brodé en fils d'or, orné de 
perles de culture, de colliers, 
et de la «meskia». Des «khor‐
sas» (boucles d'oreille qui 
tombent sur les tempes) et 
d'énormes boucles d'oreille 
sont suspendues à une calotte 
conique brodée de fils d'or et 
déposée sur la tête. Selon 
Aboubak Senoussi, respon‐
sable des études au Centre 
d'interprétation du costume 
traditionnel algérien, ce costu‐
me porte en lui «d'importants 
symboles et référents histo‐
riques et sociaux». 

R.R.

CLASSÉE EN 2012 AU PATRIMOINE MONDIAL DE L'UNESCO 

La Chedda tlemcenienne», 
un savoir-faire ancestral

RÉGIONS
ADRAR 

 El-H'ssa ou 
«Zimbo», un plat 

séculaire très prisé 
 
Soupe populaire qui occupe une bonne 
place dans le menu de la gastronomie 
de la région d’Adrar,  «El‐H'ssa» ou 
«Zimbo», est un mets plusieurs fois 
séculaire indétrônable  notamment de 
la table de Ramadhan chez les familles 
de la région du Touat. Ce plat très 
apprécié qui s’impose dans les 
réunions familiales est préparé à base 
de semoule, appelé localement 
«Zimbo», et des viandes assaisonnées 
d’épices «spécial ramadhan» d’une 
saveur impaire, selon Khalti Zohra du 
vieux Ksar Ouled Ali, d’Adrar. 
« S’agissant des préparatifs de ce mets, 
le processus de préparation d'El H'ssa 
fait à base de semoule provenant des 
épis de blé tendre cultivé dans de 
petites parcelles irriguées par les eaux 
de Foggaras pour être fauchés, une fois 
les épis formés par la réunion de 
graines, et mis en bottes pour griller 
sous un sable torride réchauffé par un 
feu de palmiers pour être, enfin, moulu 
et conservé pour la préparation du 
zimbo «. Ainsi, ce mets populaire, 
comme l’atteste de vieilles ménagères, 
tire sa notoriété de la qualité du blé uti‐
lisé, car irrigué directement de la fogga‐
ra, que les familles des régions de 
Touat, Gourara et Tidikelt, s’emploient 
à «dénicher» eu égard à sa riche com‐
position nutritive. Ce plat culinaire à 
base de blé, qui une fois tamisé et assai‐
sonné de condiments «El‐Khetim», est 
considéré par les ménagères comme 
étant un «plat complet» car composé 
d’ingrédients forts et tonifiants d’un 
grand apport nutritif et qui, de surcroît, 
étanche la soif, selon les explications 
fournies par El‐Hadja Zohra qui en 
vante les mérites. Selon l’intervenante, 
le plat d’El‐H'ssa est devenu, par la 
force des choses, le mets incontour‐
nable et détrônable de la table d’El‐
Iftar des familles adraries qui s’em‐
ploient à renouer, à chaque Ramadhan, 
avec les regroupements familiaux pour 
partager ce plat et passer des moments 
agréables. 

 R.R. 

 
KHENCHELA 

 Huit nouveaux 
centres de stockage 

de céréales 
en construction 

 
La wilaya de Khenchela va bénéficier 
de 8 nouveaux centres de stockage de 
céréales en construction avant l’année 
en cours à Khenchela. Selon Abdeloua‐
hab Boudib, directeur des équipements 
publics, structure chargée du suivi de la 
réalisation de ces centres, ces 8 centres 
de stockage seront lancés en travaux « 
au cours du dernier trimestre 2024 « 
dans les communes d’Ensigha, d’El 
Mahmel, d’Ouled Rechache, de Babar, 
d’Ain Touila, de M’Toussa, de Tamza et 
de Remila, tandis que les entreprises de 
réalisation ayant été « désignées mardi 
dernier «. Le même responsable a ajou‐
té que le délai imparti à la construction 
de ces centres de proximité qui ont 
nécessité un investissement public de 
1,925 milliard de dinars, est de « 10 
mois «. La capacité totale des 8 centres 
est estimée à 400.000 quintaux, ce qui 
contribuera à augmenter la capacité de 
stockage des céréales dans la wilaya, en 
plus de faciliter la collecte et le dépôt 
des récoltes des agriculteurs. Pour rap‐
pel, la wilaya de Khenchela compte 
actuellement 11 points de collecte et de 
stockage de céréales d’une capacité 
totale de 1,5 million de quintaux. 

Les tlémceniens tiennent à perpétuer l’usage de ce costume traditionnel à chaque cérémonie, familiale ou 
religieuse, le transmettant aux petites filles «lors du Mawlid Ennabaoui» notamment.

MALADIE BOVINE 

La vaccination contre la streptococcie se poursuit 
dans plusieurs régions 

Lancé le 19 août dernier par le ministè‐
re de l'Agriculture et du développement 
rural, le processus de vaccination des 
bovins contre la maladie cutanée strep‐
tococcique se poursuit. Cette campagne 
de vaccination s’inscrit  « dans le cadre 
des efforts déployés par l'État pour 
assurer la protection sanitaire du chep‐
tel national. « À cet égard, les services 
vétérinaires ont été mobilisés à travers 
le territoire national, et toutes les procé‐
dures et mesures ont été prises pour 
mener à bien le processus de vaccina‐
tion dans les provinces touchées, selon 
le ministère de l'Agriculture et du déve‐
loppement rural. « Cette opération se 
poursuivra jusqu'à l'arrêt de la propa‐
gation de la maladie et la protection des 
animaux contre l'infection, car il est 
recommandé de poursuivre la désinfec‐
tion des étables et l'élimination des 
insectes transmetteurs sur une base 

régulière «, selon la même source. La 
streptococcie infectieuse bovine est une 
maladie virale qui n'affecte que les 
bovins et n'est pas transmissible à 
l'homme. Elle se transmet d'un animal à 
l'autre par l'intermédiaire de vecteurs 
(insectes piqueurs tels que les mous‐
tiques) et se manifeste par de la fièvre et 
l'apparition de nœuds de différentes 
tailles sur la peau de l'animal. Par 
ailleurs, près de 8000 bovins ont été 
vaccinés, dans la wilaya de Sétif, contre 
la dermatose nodulaire depuis le lance‐
ment de l’opération, le 19 août dernier. 
L’opération de vaccination du cheptel 
bovin contre la dermatose nodulaire a 
été marquée par « un fort engouement 
des 376 agriculteurs et éleveurs concer‐
nés par cette opération d’immunisation 
dans la wilaya de Sétif « ,  selon le direc‐
teur des services agricoles (DSA), Moha‐
med Bouleftat. Le même responsable a 

précisé qu’un premier lot de 10.000 
doses de vaccin, expédié par le labora‐
toire vétérinaire régional de Constanti‐
ne, a été réceptionné. La vaccination, 
menée en coordination avec les chefs de 
daïras et les présidents des assemblées 
populaires communales (APC) est ins‐
crite dans le cadre des efforts déployés 
par l’Etat pour assurer la protection 
sanitaire du cheptel du pays en mobili‐
sant, pour son succès, toutes les res‐
sources matérielles et humaines (15 
vétérinaires à Sétif), a‐t‐il ajouté. M. 
Bouleftat a également affirmé que l’opé‐
ration se poursuit sur un « rythme accé‐
léré «, dès lors que 80 % du cheptel ont 
été vaccinés à ce jour. La wilaya de Sétif 
dispose, selon la même source, d’un 
cheptel estimé à plus de 114.000 bovins, 
quelque 400.000 ovins, 72.000 caprins 
et 3.000 équidés (des chevaux, en parti‐
culier). R. R.
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«Bed rotting», une tendance dangereuse 
pour la santé

CHU D’ORAN 

Deux accélérateurs linéaires 
mis en service 

Deux accélérateurs linéaires dont a 
bénéficié le CHU «Dr Benzerdjeb» d’Oran 
seront mis en service avant la fin de l’an‐
née en cours, a‐t‐on appris mercredi de 
cet établissement de santé. Les deux 
accélérateurs linéaires seront installés 
prochainement au service de radiothéra‐
pie, créé à cet effet, afin de mieux 
prendre en charge les patients atteints 
du cancer, a annoncé le responsable de 
l’information et de la communication au 
CHUO, Mohamed Amine Rebbouha. La 
mise en service de ces appareils est pré‐
vue avant la fin de l’année en cours, a‐t‐il 
souligné, indiquant que des équipes 
médicales sont actuellement en forma‐
tion à Alger, dans le cadre de la forma‐
tion continue des personnels médicaux 
et paramédicaux, afin de se familiariser 

avec ces équipements. 2 accélérateurs 
linéaires mis en service au CHU d’Oran, « 
Dr Benzerdjeb «, avant la fin de l’année 
en cours. Cette initiative vise à améliorer 
la prise en charge des patients atteints 
de cancer grâce à un service de radiothé‐
rapie spécialement créé pour cet équipe‐
ment. Mohamed Amine Rebbouha, res‐
ponsable de l’information et de la com‐
munication au CHUO, a annoncé que ces 
appareils seront installés dans les plus 
brefs délais. 
Il a également précisé que des équipes 
médicales suivent actuellement une for‐
mation à Alger. Cette formation continue 
pour le personnel médical et paramédi‐
cal a pour objectif de les familiariser 
avec ces nouveaux équipements, garan‐
tissant ainsi une utilisation optimale dès 
leur mise en service.

PRÉVU DU 16 AU 18 SEPTEMBRE 

L’Algérie abrite le congrès 
international de la santé 

L'Algérie abritera, du 16 au 18 sep-
tembre, la première édition du 
Congrès international de la santé et du 
tourisme médical (International heal-
th tourism congress - IHTC), avec la 
participation d'experts et de spécia-
listes de différents pays pionniers en 
la matière. Animant mercredi dernier 
une conférence de presse à Alger, le 
président de la Fédération nationale 
des transports et du tourisme (FNTT), 
Nacereddine Harek, a souligné l'im-
portance de l'organisation de ce 
congrès international qui permettra 
d'»explorer les moyens devant ériger 
l'Algérie en destination, par excellen-
ce, du tourisme médical, eu égard à ses 
atouts, notamment naturels, en la 
matière». Ce congrès «se veut une 

occasion pour tous les participants 
des différents pays, dont l'Inde, la Tur-
quie, l'Italie, l'Egypte, la Tunisie et la 
Jordanie, pour échanger les expé-
riences, les expertises et les connais-
sances», ce qui contribuera au déve-
loppement de ce type de tourisme en 
Algérie, a estimé M. Harek. L'IHCT vise 
également à faire de l'Algérie «un pays 
exportateur de services médicaux», 
ajoute l'intervenant, relevant que 
cette rencontre, qui verra l'organisa-
tion d'expositions et de conférences 
outre des communications scienti-
fiques, était un «projet à même de per-
mettre l'élaboration d'une stratégie 
aux contours clairs dans l'objectif de 
développer ce domaine en exploitant 
les moyens disponibles».

D
epuis quelque temps, une 
nouvelle pratique qui 
consiste à rester volontai‐

rement à se prélasser dans son 
lit au lieu d’être productif  est 
de plus en plus populaire. Il 
s’agit du “bed rotting”. Sur les 
réseaux sociaux,  la tendance du 
"bed rotting", soit "pourrir au 
lit" est particulièrement en 
vogue chez les jeunes. Il s’agit 
de rester des heures dans son lit 
en journée, généralement en 
passant du temps sur son télé‐
phone ou devant la télé. Plus de 
10 000 publications sur le sujet 
ont été publiées sur le réseau 
social TikTok, montrant l'attrait 
des jeunes pour cette pratique 
qui n’est pas sans risques. Car 
s'il peut parfois être bénéfique 
et nécessaire de passer du 
temps dans son lit à se reposer 
au calme, à l'excès elle peut être 
dangereuse pour la santé,  aver‐
tissent les experts. Une person‐

ne qui reste allongée dans son 
lit pendant des heures est évi‐
demment sédentaire. Or, la 
sédentarité est mauvaise pour 
la santé. Selon  l'Organisation 
mondiale de la Santé (OMS), « la 
sédentarité est en effet un fac‐
teur de risque majeur de mala‐
dies non transmissibles comme 
le cancer ou le diabète ainsi que 
la quatrième cause principale 
de décès prématurés dans le 
monde». « La sédentarité 
entraîne ainsi une augmenta‐
tion du risque de mortalité, de 
maladies cardiovasculaires, de 
cancers du côlon, du poumon et 
de l'endomètre, du diabète de 
type 2 et peut augmenter 
l'anxiété, la dépression et les 
troubles musculo‐squelet‐
tiques». Si le sommeil et le 
repos sont nécessaires pour 
garder une bonne santé, surtout 
en cas de surmenage, l'excès de 
repos peut également être nui‐

sible  mettent en garde les 
experts. En effet,  « rester 
immobile de cette façon pen‐
dant de nombreuses heures 
peut favoriser la formation de 
caillots sanguins, qui pour‐
raient réduire la circulation 
sanguine vers les organes 
vitaux, comme le cerveau. Cer‐
taines personnes, notamment 
les femmes enceintes, les 
fumeurs et les personnes en 
surpoids ou obèses sont parti‐
culièrement à risque. D'autant 
plus que le "bed rotting" favori‐
se une alimentation peu équili‐
brée mangée directement au lit, 
ce qui a long terme favorise 
notamment une prise de poids 
et des problèmes cardiovascu‐
laires comme les caillots san‐
guins . Outre tous ces risques, le 
"bed rotting" représente aussi 
un cercle vicieux en termes de 
santé mentale. D'une part, res‐
sentir le besoin de passer ses 

journées allongé dans son lit, 
sans rien faire, peut être un 
signe de dépression. C'est à ce 
titre que de nombreux experts 
en santé mentale ont alerté sur 
cette tendance qui peut en réali‐
té être un symptôme de maladie 
mentale, mais aussi d'autres 
maladies qui se déclareraient 
par de la fatigue. Si pour cer‐
taines personnes, le "bed rot‐
ting", (avec modération) peut 
être source de bien‐être, rester 
au lit pendant des heures, sur‐
tout isolé, n'est généralement 
pas bon pour la santé mentale. 
Les experts expliquent qu’au 
bout d’un moment, « le corps 
qui n’est pas en mouvement 
devient léthargique. On croit 

qu’on est fatigué, mais c’est une 
fausse impression de fatigue, 
une espèce de pesanteur, d’apa‐
thie qui va se créer. L’inertie, le 
fait de se recroqueviller sur soi, 
n’est pas non plus bonne pour le 
moral. Rester au lit pour rester 
au lit ça n’a aucun intérêt, car ça 
renforce le repli et entretient la 
déprime. Autre répercussion  
sur la santé : passer sa journée 
au lit, notamment  devant des 
écrans, peut perturber le cycle 
de sommeil et les hormones qui 
y sont associées, comme la 
mélatonine. À la clé, des 
troubles du sommeil comme 
l'insomnie, qui peut devenir 
chronique en cas de "bed rot‐
ting" à l'excès. R.S. 

TAMANRASSET 

Saisie de plus de 36 000 comprimés psychotropes 
Les services de la Sûreté urbaine de la 
wilaya de Tamanrasset ont saisi plus de 
36.000 comprimés psychotropes et arrêté 
six  individus, a‐t‐on appris mercredi de la 
Cellule de communication et des relations 
publiques du même corps de sécurité. 
L’opération a été menée suite à des infor‐
mations selon lesquelles un individu 
s’adonnait à un trafic de comprimés psy‐
chotropes dans un quartier de la ville de 
Tamanrasset, lequel a été identifié et 

interpellé avec en sa possession 4.635 
comprimés psychotropes, précise la 
même source. L’enquête a révélé l’existen‐
ce d’un réseau criminel impliqué dans le 
trafic de comprimés psychotropes, 
indique la même source, ajoutant qu’un 
plan bien ficelé a été mis en place en coor‐
dination avec le procureur de la Répu‐
blique près le tribunal de Tamanrasset, 
qui s’est soldé par l’arrestation de cinq  
complices, dont un étranger, et la saisie de 

31.455 comprimés psychotropes dissimu‐
lés au domicile de l’un des suspects. Cette 
opération s’est également soldée par la 
saisie de trois  véhicules touristiques, un 
téléphone portable satellitaire « Thuraya 
« sans documents, une moto et une 
somme d’argent issue de la vente. Après 
finalisation des procédures légales, les 
suspects ont été déférés devant le procu‐
reur de la République près le tribunal de 
Tamanrasset, selon la source sécuritaire. 

LIVRE SCOLAIRE 

Large affluence sur les expositions-ventes au Sud 
Les expositions‐ventes de livres scolaires, 
ouvertes dans le sud du pays en prévision 
de la rentrée scolaire 2024/2025, connais‐
sent une large affluence de visiteurs, a‐t‐
on constaté. Dans la wilaya d’Ouargla, l’ex‐
position d’ouvrages scolaires à la Maison 
de la culture Moufdi Zakaria draine un 
nombre croissant de visiteurs, en quête de 
manuels scolaires, tous paliers confondus, 
proposés par le Centre de distribution et 
de publication relevant de l’Office national 

des publications scolaires (ONPS), en 
coordination avec la direction de l’Educa‐
tion nationale.  D’intenses préparatifs sont 
entrepris également pour l’ouverture de 
points de vente au niveau des différentes 
communes de la wilaya pour se rappro‐
cher des parents d’élèves vivant en zones 
reculées leur permettant d’acquérir leurs 
ouvrages avant la rentrée scolaire à des 
prix réglementés, a déclaré la directrice du 
Centre de publication et de distribution 

pédagogique, Mme Oum‐Hani Ghomri. 
Dans la wilaya d’El‐Meniaa, le représen‐
tant de la partie organisatrice de l’exposi‐
tion, Zakaria Barchi, a fait savoir que cette 
exposition de livres scolaires, qu’abrite 
l’école primaire «Chahid Mohamed 
Bediaf», propose des ouvrages pédago‐
giques, tous paliers scolaires confondus, à 
des prix réglementés, à la satisfaction des 
parents qui ont favorablement accueilli 
l’initiative. 

BÉCHBÉCHAR 
Une caravane 
de solidarité 

pour les sinistrés 
Une caravane de solidarité a été lancée, 
mercredi dernier, pour venir en aide 
aux sinistrés des récentes intempéries 
dans la wilaya de Béchar. 
L’opération a débuté à Touggourt, au 
siège de la wilaya, sous l’initiative du 
chef de l’exécutif local, Athmane Abde‐
laziz. Cette caravane se compose de 3 
grands camions, chargés de quantités 
significatives d’aides, incluant des den‐
rées alimentaires, des produits médi‐
caux, des couvertures et d’autres four‐
nitures essentielles. 
Ces dons ont été collectés et préparés 
sous la supervision des services de la 
wilaya, en étroite collaboration avec le 
secteur de la Solidarité et de l’Action 
sociale, ainsi que le Comité de wilaya 
du Croissant‐Rouge algérien (CRA). 
Cette initiative de solidarité vise à sou‐
tenir les efforts d’entraide en faveur 
des victimes des intempéries surve‐
nues récemment dans la wilaya de 
Béchar.

Le "bed rotting" est tendance sur les réseaux sociaux, particulièrement chez les 
jeunes. Il s’agit d’une nouvelle pratique très populaire qui consiste à rester au lit 
toute la journée mais peut entraîner une dépression, selon les experts.



V
iles Dorsainvil,  direc‐
teur d'un foyer haïtien à 
Springfield, tient la main 

d'un pasteur américain lors 
d'une conférence de presse 
sur fond de tensions dans la 
ville, le 12 septembre 2024 
Viles Dorsainvil, directeur 
d'un foyer haïtien à Spring‐
field, tient la main d'un pas‐
teur américain lors d'une 
conférence de presse sur 
fond de tensions dans la ville, 
le 12 septembre 2024.   Dans 
cette petite ville majoritaire‐
ment blanche du nord‐est des 
Etats‐Unis, plusieurs écoles et 
la mairie ont été évacuées 
cette semaine après des 
alertes à la bombe et les 
menaces se multiplient 
contre la communauté haï‐
tienne. Romane Pierre, gérant 
d’un restaurant haïtien, a 
fermé plus tôt que d’habitude 
jeudi, inquiet pour ses 
employés rentrant à pied tard 
le soir. Selon lui, plusieurs 
migrants d’origine haïtienne 
ont déjà quitté la ville et 
d’autres y songent. Ces der‐
niers jours, les républicains, 
Donald Trump en tête, se sont 
emparés d’allégations men‐
songères faisant état d’une « 
invasion » de migrants à 
Springfield, attaquant les 
chiens et les chats de rive‐
rains pour les manger. La 
police locale a démenti cette 
thèse, ainsi que de nombreux 
médias de vérification d’in‐
formation dont l’AFP.  « Ils 
mangent des chiens », a pour‐
tant assené l’ancien président 
lors du débat qui l’a opposé 
mardi à la démocrate Kamala 
Harris, portant la tension à 
son comble. « C’est une triste 

réalité, qui provoque la 
panique », a déclaré à l’AFP le 
directeur d’un foyer haïtien 
de la ville qui a fait l’objet de 
menaces jeudi soir, sur les‐
quelles enquête la police 
fédérale. Viles Dorsainvil 
évoque des insultes et des 
appels à « dégager », qui ont 
pour origine un « agenda 
politique » consistant à agiter 
l’épouvantail de l’immigra‐
tion illégale. 
Renouveau économique. C’est 
pourtant l’immigration qui a 
permis à cette ville de moins 
de 60.000 habitants en 2020, 
qui suivait le déclin démogra‐
phique typique du nord post‐
industriel des Etats‐Unis, de 
retrouver une certaine dyna‐
mique économique.Un plan 
de la ville a permis d’attirer 
de nouveaux commerces et, 
avec eux, entre 10.000 et 
15.000 Haïtiens venus grâce 

au bouche à oreille répondre 
à l’afflux de travail. Mais les 
créations d’emplois n’ont pas 
été accompagnées de poli‐
tiques pour régler les pro‐
blèmes systémiques auxquels 
la ville faisait face, notam‐
ment la pauvreté. Les ten‐
sions préexistantes sur le 
marché du logement mais 
aussi les infrastructures 
médicales et éducatives se 
sont aggravées, raconte Wes 
Babian, un ancien pasteur 
d’une église baptiste locale. Et 
les plaintes des habitants ont 
commencé à se « teinter d’un 
racisme » grandissant, attei‐
gnant au cours de l’année 
passée des niveaux « presque 
dangereux », ajoute‐t‐il.Beau‐
coup des membres de la com‐
munauté haïtienne sont dans 
une situation légale ou béné‐
ficient d’un statut protégé. 
Certains vivent aux Etats‐

Unis depuis plusieurs années. 
Mais ils sont régulièrement 
accusés d’avoir été amenés à 
Springfield par des bus affré‐
tés par le gouvernement fédé‐
ral et de vivre grâce aux aides 
publiques contrairement à la 
population locale qui dépérit. 
Menace réelle. Philomene 
Philostin a été naturalisée et 
est venue s’y installer pour 
ouvrir une épicerie, qui vend 
notamment des produits haï‐
tiens. D’autres, comme Fritz, 
sa femme enceinte et leur 
enfant de deux ans, peinent à 
joindre les deux bouts. Arrivé 
il y a cinq mois à la frontière 
entre les Etats‐Unis et le 
Mexique, il a pu la traverser 
pour demander l’asile. L’aide 
alimentaire qu’il reçoit ne 
peut être utilisée pour payer 
un loyer et ils sont actuelle‐
ment hébergés par un ami. 

Avec AFP 

ÉLECTIONS PRÉSIDENTIELLES AMÉRICAINES 

Dans l’Ohio, les migrants haïtiens 
craignent un pic de violences racistes
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LA TEMPÊTE BORIS PARCOURT L’EUROPE CENTRALE 

Quatre morts en Roumanie 
Outre la Roumanie, la Pologne, la Répu‐
blique tchèque, la Slovaquie, l’Autriche 
et la Hongrie se sont préparées depuis 
jeudi à cette dépression, qui pourrait 
provoquer de fortes précipitations et 
des inondations. 
Les services de secours tentent d’éva‐
cuer des habitants touchés par les inon‐
dations, à Pechea, en Roumanie, samedi 
14 septembre. La tempête Boris a fait 
quatre morts samedi 14 septembre en 
Roumanie, alors que des pluies excep‐
tionnelles provoquent des inondations 
dans plusieurs pays en Europe centrale 
et orientale. 
Les services de secours roumains ont 
annoncé avoir retrouvé les corps de 
quatre personnes lors d’une opération 
de recherche dans la région la plus sinis‐
trée, celle de Galati (sud‐est). 
« En raison des fortes précipitations, des 
inondations se sont produites » et, au 
total dans tout le pays, 19 localités et des 
centaines de personnes ont été secou‐
rues, ont‐ils déclaré. Sept cents maisons 
ont été inondées dans le village de Slo‐
bozia Conachi, dans la région de Galati, 
selon son maire Emil Dragomir, interro‐
gé par la télévision locale Digi24, une « 

catastrophe d’une ampleur extraordi‐
naire ». « Nous avons déjà eu des inon‐
dations il y a onze ans, mais ce n’était 
pas aussi grave », a‐t‐il ajouté. Le pre‐
mier ministre roumain Marcel Ciolacu 
est attendu dans la région et le président 
Klaus Iohannis a, dans un communiqué, 
« adressé ses condoléances aux familles 
endeuillées ». 
« Nous sommes une fois de plus 
confrontés aux effets du changement cli‐
matique, de plus en plus présents sur le 
continent européen, avec des consé‐
quences dramatiques », a dit le chef de 
l’Etat. « Nous devons continuer à renfor‐
cer la capacité à anticiper les événe‐
ments météorologiques extrêmes, à 
alerter la population ». 
 
« Sol saturé » 
En République tchèque, 100 000 pom‐
piers sont mobilisables et près de 2 900 
incidents ont été enregistrés vendredi, 
principalement des chutes d’arbres et 
des inondations. Près de 50 000 foyers 
sont privés d’électricité samedi, a préci‐
sé la compagnie d’électricité CEZ. Un 
hôpital de la ville de Brno (sud‐est) a été 
évacué samedi matin. La région de 

Moravie (nord‐est) a déclaré l’état d’ur‐
gence. « Le sol est maintenant saturé, ce 
qui signifie que toute l’eau de pluie res‐
tera à la surface », a déclaré le ministre 
de l’environnement Petr Hladik sur X. En 
1997, des inondations avaient frappé la 
Moravie, faisant 50 victimes et causant 
des dégâts estimés à des milliards de 
dollars. En 2002, les inondations avaient 
touché l’ouest du pays, tuant 17 per‐
sonnes et causant des dégâts encore 
plus importants qu’en 1997. En Répu‐
blique tchèque, à Olomouc, les habitants 
se préparent à de fortes précipitations et 
à des inondations, samedi 14 septembre. 
 
L’état d’urgence a également 
été déclaré à Bratislava, la 
capitale de la Slovaquie. 
En Pologne, c’est dans le sud‐ouest que 
la situation semble la plus précaire, 
selon le gouvernement, et les prochaines 
heures seront les plus difficiles. 
Le passage frontalier polono‐tchèque de 
Golkowice a été fermé samedi à la suite 
du débordement d’une rivière. La voie 
ferroviaire entre Prudnik et Nysa a été 
fermée au trafic, tout comme plusieurs 

routes de la région. En Autriche, des 
vents soufflant jusqu’à 146 kilomètres 
heure ont été enregistrés dans le sud du 
pays et des précipitations allant jusqu’à 
170 litres d’eau au mètre carré dans le 
nord. A Vienne, la capitale, les pompiers 
sont intervenus environ 150 fois ces 
dernières 24 heures pour dégager des 
artères encombrées de débris ou pour 
pomper l’eau envahissant les caves, 
selon les médias locaux. La partie boisée 
du parc de Schönbrunn, le site le plus 
visité d’Autriche, a été fermée par mesu‐
re de sécurité, ont indiqué les secours à 
l’agence APA. Alors que le « pic n’est pas 
encore atteint » selon le chancelier Karl 
Nehammer, dans la région de Styrie, 4 
000 foyers sont sans électricité. Dans les 
zones montagneuses de l’ouest, la neige 
entrave la circulation sur plusieurs axes 
et les secours recherchent un homme 
porté disparu après une avalanche. Le 
Tyrol est recouvert par endroits d’une 
couche pouvant aller jusqu’à un mètre, 
situation exceptionnelle à la mi‐sep‐
tembre, alors que des températures au‐
dessus de 30 degrés étaient enregistrées 
la semaine dernière. 

Avec AFP 

«Certains veulent partir, d’autres l’ont déjà fait» : des migrants ayant fui les gangs à Haïti ont désormais 
peur depuis que Donald Trump a repris l’accusation mensongère selon laquelle ils mangeraient des 
animaux de compagnie.

INTERNATIONAL
Pérou : 

funérailles 
nationales pour 

l’ex-président 
autoritaire 

Fujimori 
 
Les obsèques de l’ancien président 
des années 1990 ont débuté hier 
sur fond d’hommage et toujours de 
controverse liée à ses années de 
prison pour corruption et crimes 
contre l’humanité Le cercueil de 
l'ancien président péruvien Alber-
to Fujimori arrive pour sa veillée 
funèbre au ministère de la Culture 
à Lima, le 12 septembre 2024. L’an-
cien homme fort du Pérou, d’origi-
ne japonaise, est décédé mercredi 
11 septembre à l’âge de 86 ans à 
son domicile de Lima des suites de 
cancers. Après trois jours de deuil 
national, le Pérou fera ses adieux, 
lors de funérailles également natio-
nales, à Alberto Fujimori, qui a 
marqué l’histoire récente du Pérou 
en combattant les guérillas 
maoïstes, mais aussi profondément 
divisé ses compatriotes. Près d’un 
quart de siècle après avoir quitté le 
pouvoir en exil, le dirigeant de 
droite, surnommé « El Chino » (Le 
Chinois), compte ainsi autant de 
partisans que de détracteurs. Des 
milliers de ses sympathisants ont 
défilé devant son cercueil au minis-
tère de la Culture depuis jeudi. 
Beaucoup étaient présents avec des 
fleurs, des photos et le visage de 
l’ancien président imprimé sur des 
T-shirts. « Il a vaincu le terrorisme 
et a été le meilleur président que le 
Pérou ait pu avoir », a déclaré Jac-
keline Vilchez, issue d’une famille 
de « fujimoristas », venue se 
recueillir devant la résidence de 
l’ex-chef d’Etat. Pour certains, il 
demeure l’homme qui a dopé l’es-
sor économique du pays par ses 
politiques ultra-libérales et com-
battu avec succès les guérillas du 
Sentier lumineux (maoïste) et du 
Mouvement révolutionnaire Tupac 
Amaru (guévariste). Après sa vic-
toire sur le Sentier lumineux et l’ar-
restation de son chef Abimael Guz-
man, le magazine américain Time 
l’avait nommé en 1993 personnali-
té sud-américaine de l’année. 

ELLE EXPORTE 
DES ÉQUIPEMENTS 

ÉLECTRIQUES IMPORTANTS 
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L
e Mouloudia d’Alger s’et fait sur‐
prendre par la modeste formation 
tunisienne de l’US Monastir sur le 

score de (1/0) pour le compte de la 
manche aller de la Ligue des champions 

d’Afrique qui s’est déroulé  au stade 
Hamadi‐Agrebi de Radès (Tunis). Le 
«Doyen» avait pourtant bien joué tout au 
long de cette partie et pouvait prétendre 
à mieux, n’était la tactique peu comprise 
du coach Beaumelle en première mi‐
temps qui a pas su gérer son effectif et a 
fait des changements tardifs aussi. Le 
Mouloudia a trop respecté aussi cette 
équipe de Monastir qui a été juste 
moyenne et ne pouvait pas prétendre 
battre les Algérois. Les Tunisiens n’ont 
eu, d’ailleurs, aucune autre occasion hor‐
mis celle du but qui était intervenue à la 
23e, avec un tir  hors de la surface de 
Fourat Soltani, dévié par le défenseur du 
MCA Ghezala, trompant le gardien Mous‐
saoui.  Les Vert et Rouge réagiront par à 
coup et tenteront de se relancer, pour 
éviter de se compliquer la situation au 
match retour, mais ils trouveront toute 
les peines du monde et ont eu un jeu 
brouillant. A la pause, le coach a décidé 
d’opter pour quelques changements 
pour donner du sang neuf au groupe, et a 
fait incorporer des éléments qui ont 
donné ce plus, à l’égard du jeune Mes‐
soussa qui a été un véritable poison dans 
la défense tunisienne, sans pour autant 
trouver la faille. Les Mouloudéens doi‐
vent, maintenant, vite oublier cette 
défaite et se concentrer sur la manche 
retour. Certes, cet échec fait mal ; mais il 
ne faudra pas se lamenter sur son sort, et 
il faut plutôt penser à la manière de se 

ressaisir en l’emporter au moins avec un 
écart de deux buts pour espérer passer à 
la phase des poules, qui reste le principal 
objectif du club qui renoue avec la com‐
pétition africaine après une très longue 
absence.          
 
BEAUMELLE SOUHAITE                                          
SE RESSAISIR AU PLUS VITE 
Le coach français du MCA, Patrick Beau‐
melle a avoué que l’adversaire n’a rien 
fait lors de ce match aller, puisqu’hormis 
le but inscrit il n’a pas pesé sur la défen‐
se du MCA. « Monastir n’a rien fait lors 
de ce match et même le but est venu 
après une erreur dans notre défense», 
dira Beaumelle qui ne perd pas espoir.  
Pour lui, il faut assurer la qualification en 

manche retour, assurant  que le club 
algérois devrait pouvoir se ressaisir. Cer‐
tains pensent que le driver des Rouge et 
Vert a tout intérêt à trouver une solution 
lors de la seconde manche en Algérie, 
surtout qu’il est sur la sellette, sachant 
que beaucoup ne sont pas satisfaits pas 
sa gestion de l’effectif, malgré le fait que 
la direction a mis le paquet pour faire un 
recrutement des plus onéreux, et des 
joueurs qui ont beaucoup coûté à la tré‐
sorerie de la formation algéroise, dont le 
dernier est l’ex‐attaquant international, 
Andy Delort , qui débutera sans doute 
avec le club à l’entame du championnat, 
alors qu’il ralliera le groupe en Ligue des 
champions en cas de qualification à la 
phase des poules.  Marouane A. 

SPORTS National

LIGUE 1 MOBILIS (2024-2025) 

La LFP somme les clubs de choisir leurs domiciliations 
La Ligue de football professionnel (LFP) 
a annoncé, avoir accordé un délai de 48 
heures aux clubs pour choisir leurs ter‐
rains de domiciliation, en vue de la nou‐
velle saison de la Ligue 1 Mobilis, dont le 
coup d'envoi sera donné le jeudi 19 sep‐
tembre."La LFP invite les clubs qui n'ont 
pas encore déposé la domiciliation de 
leurs rencontres de championnat de 
Ligue 1 Mobilis pour la saison sportive 

2024‐2025, à le faire dans un délai de 48 
heures", précise la LFP sur son site offi‐
ciel. Prévu initialement le 14 septembre, 
le début du championnat édition 2024‐
2025 sera donné le 19 septembre. La 
première journée du nouvel exercice 
sera étalée sur trois jours (19, 20, et 21 
septembre).La LFP a invité les clubs pro‐
fessionnels à choisir leur domiciliation 
"pour lui permettre de planifier et d'or‐

ganiser les rencontres dans les 
meilleures conditions et délais pos‐
sibles", conclut le communiqué. La jour‐
née inaugurale sera tronquée de plu‐
sieurs matchs, en raison de la participa‐
tion du MC Alger, du CR Belouizdad, de 
l'USM Alger, et du CS Constantine, aux 
compétitions africaines interclubs, dont 
le 2e tour préliminaire aller débute ce 
week‐end.

ATHLÉTISME/CHAMPIONNATS ARABES DES U18 

Younès Ayachi s’adjuge la médaille d'or  
L'athlète Younès Ayachi a bonifié d'une 
médaille d'or la moisson algérienne aux 
Championnats arabes des moins de 18 
ans actuellement en cours à Al Taïf (Ara‐
bie saoudite), après avoir remporté le 
concours du saut en hauteur, disputé 
vendredi soir. Un peu plus tôt dans la 
journée, ses compatriotes Manil Ben 
Abbès et Douaâ Safi avaient glané le 
bronze, après avoir décroché la troisiè‐
me place, respectivement sur le 100 
mètres/garçons et le 400 
mètres/filles.Le deux précédentes bre‐
loques en métal précieux ont été l'œuvre 

de Walid Farès Ghettas et Gacemi Zahr‐
Eddine respectivement dans le concours 
du saut en longueur et l'épreuve du 110 
mètres/haies, alors que l'unique 
médaille d'argent décrochée jusqu'ici a 
été l'œuvre d'Aya Zenikhri, dans l'épreu‐
ve du 5000 mètres/marche.Les autres 
médailles algériennes quant à elles 
étaient en bronze, à commencer par 
celle d'Abdelkader Mahrez sur le 10.000 
mètres/marche. Il y avait aussi celle de 
Maroua Belali au lancer du disque et 
celle de Sohaïb Seghier dans le concours 
du saut en longueur, après avoir occupé 

la  troisième place, derrière son compa‐
triote Walid Farès Ghettas et le Saoudien 
Fayçal Hassan Al‐Asmari. Au total, l'Al‐
gérie compte neuf médailles (3 or, 1 
argent, 5 bronze) après deux journées 
de compétition (11‐16 septembre). L'Al‐
gérie a engagé une trentaine d'athlètes 
dans cette compétition. La Direction 
technique nationale, qui ambitionne de 
jouer les premiers rôles, avait considé‐
rablement durci les critères de sélec‐
tion, en retenant les athlètes ayant fait 
preuve de régularité dans l'obtention de 
leurs résultats. 

Ghettas et Gacemi en or 
Les athlètes Walid Farès Ghettas et 
Gacemi Zahr‐Eddine ont offert à l'Algé‐
rie ses deux premières médailles d'or 
aux Championnats arabes des moins de 
18 ans actuellement en cours à Al Taïf 
(Arabie saoudite), après avoir remporté 
respectivement le concours du saut en 
longueur et l'épreuve du 110 
mètres/haies. 
De son côté, Sohaïb Seghier, le deuxième 
algérien engagé dans le concours du 
saut en longueur s'était contenté du 

bronze, après avoir occupé la troisième 
place, derrière le Saoudien Fayçal Has‐
san Al‐Asmari. 
L'unique médaille d'argent décrochée 
jusqu'ici a été l'œuvre d'Aya Zenikhri, 
dans l'épreuve du 5000 mètres/marche, 
alors que les deux autres médaillés algé‐
riens se sont contentés du bronze. Il 
s'agit d'Abdelkader Mahrez sur le 
10.000 mètres/marche et Maroua Belali 
au lancer du disque. La compétition se 
déroule du 11 au 16 septembre dans la 

ville saoudienne d'Al Taïf et l'Algérie y 
prend part avec une trentaine d'athlètes 
(garçons et filles). 
La Direction technique nationale, qui 
ambitionne de jouer les premiers rôles 
dans ces Championnats arabes des U18, 
avait considérablement durci les cri‐
tères de sélection, ne retenant que les 
athlètes ayant fait preuve de régularité 
dans l'obtention de leurs résultats et qui 
représentent "une vraie chance" de 
médaille.

Certes, cet échec fait mal, mais il ne faudra pas se lamenter sur 
son sort, et il faut plutôt penser à la manière de se ressaisir en 
l’emporter au moins avec un écart de deux buts pour espérer 
passer à la phase de poules, qui reste le principal objectif du club 
qui renoue avec la compétition africaine après une très longue 
absence.         

COUPE DE LA CONFÉDÉRATION 
DE LA CAF (2E TOUR 

PRÉLIMINAIRE/ALLER) 
Le CSC s'impose 
à Accra et prend 

option 
Le CS Constantine, l'un des deux repré‐
sentants algériens en Coupe de la 
Confédération africaine de football, a 
réalisé une belle opération en domi‐
nant en déplacement les Ghanéens de 
Nsoatreman FC  2‐0, vendredi à Accra 
sports stadium, pour le compte du 2e 
tour préliminaire (aller) de la compéti‐
tion.  Le CSC a ouvert le score grâce à 
l'attaquant Zakaria Benchaâ (11e), 
avant que le même joueur ne récidive 
quelques minutes plus tard pour 
signer le doublé (27e). Le buteur de 27 
ans qui a faillit être libéré à l'inter‐sai‐
son, est entrain de démontrer toutes 
ses qualités en ce début de saison. La 
seconde manche se jouera à Constanti‐
ne entre le 20 et le 22 septembre. Pour 
rappel, le club constantinois s'est qua‐
lifié pour le 2e tour préliminaire aux 
dépens des Rwandais de Police FC. Les 
joueurs de l'entraîneur Kheïreddine 
Madoui ont remporté les deux 
manches (aller à Constantine : 2‐0, 
retour à Kigali : 2‐1).  Avec cette victoi‐
re les constantinois n'ont plus qu'à 
assurer à domicile dans quelques jours 
pour aller en phase de poule de la com‐
pétition. R.S. 

BASKET-BALL/CHAMPIONNAT 
ARABE DES CLUBS FÉMININS 

Les basketteuses 
du GS Cosider 

débutent aujourd’hui 
Les basketteuses algériennes du GS 
Cosider ont rallié, jeudi soir, la ville jor‐
danienne d'Al Fahisse pour prendre part 
à la 25e édition du Championnat arabe 
des clubs féminins (15‐24 septembre), 
avec la participation de six équipes seu‐
lement. Le GS Cosider jouera son pre‐
mier match face à la formation saou‐
dienne d'Al Alaa, aujourd’hui, dimanche 
15 septembre, avant d'affronter Al Fatat 
SC du Koweït le lundi 16 septembre, 
puis Gaz du Nord d'Irak le mardi 17 sep‐
tembre. Après une journée de repos pro‐
grammée le mercredi 18 septembre, les 
basketteuses algériennes défieront Al 
Wihda de Syrie le jeudi 19 septembre, 
avant de boucler la phase préliminaire 
face au club organisateur d'Al Fahisse de 
Jordanie, le vendredi 20 septembre. 
Selon la formule de compétition, les 
quatre premiers à l'issue de la première 
phase se qualifieront en demi‐finales, 
prévues le dimanche 22 septembre. Le 
GS Cosider a réalisé le doublé Coupe‐
Championnat d'Algérie lors de la saison 
2023/2024. Liste des clubs participants 
à la 25e édition du Championnat arabe 
des clubs féminins (15‐24 septembre en 
Jordanie) : Al Alaa (Arabie saoudite), Al 
Fatat SC (Koweït), Gaz du Nord (Irak), Al 
Wihda (Syrie), Al Fahisse (Jordanie), GS 
Cosider (Algérie). 
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LIGUE DES CHAMPIONS D’AFRIQUE/US MONASTIR 1-MCA 0 

Le Doyen a perdu la bataille, mais pas la guerre
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«J'
aimerais vraiment que le foot‐
ball soit beaucoup plus acces‐
sible pour tous les supporters et 

que les gens puissent profiter complète‐
ment d'un sport aussi merveilleux que le 
football. Mais c'est un désir qui est expri‐
mé en avouant ma plus grande ignoran‐
ce», a déclaré le technicien parisien. «Il 
est évident qu'il faut payer de nombreux 
contrats, qu'il y a beaucoup de paie‐
ments, beaucoup d'argent manipulé 
dans le football et beaucoup de parties à 
contenter», a par ailleurs constaté Luis 

Enrique. Fortement critiquée depuis des 
semaines pour le prix de son abonne‐
ment Ligue 1 et confrontée à une explo‐
sion du piratage, la plateforme de strea‐
ming DAZN a réagi en baissant son tarif 
de 29,99 à 19,99 euros par mois. A l'issue 
d'un long feuilleton, DAZN a acquis 
début juillet les droits de retransmission 
TV de huit matchs de L1 par journée, 
pour 400 millions d'euros en moyenne 
par an jusqu'en 2029, beIN Sports diffu‐
sant une autre rencontre pour 100 mil‐

lions d'euros annuels. L'objectif de la pla‐
teforme de streaming britannique est de 
séduire 1,5 million d'abonnés d'ici six 
mois, selon son PDG Shay Segev. 
 
MARQUINHOS RÉÉLU CAPITAINE 
PAR SES COÉQUIPIERS 
Sans surprise. Au grand complet depuis 
jeudi, le groupe parisien s'est réuni pour 
élire son capitaine cette saison. À l'issue 
du vote, c'est l'expérimenté Marquinhos 
qui a une nouvelle fois été désigné. Le 

Brésilien a disputé plus de 400 matchs 
sous la tunique parisienne depuis 2013, 
faisant du défenseur central, le joueur le 
plus capé de l’effectif de Luis Enrique. 
Comme l'an passé, l'entraîneur espagnol 
voulait laisser à ses hommes la liberté de 
faire cette «élection». «Pour moi, c'est 
très simple: je ne choisis pas les capi‐
taines», avait‐il déclaré lors de sa pre‐
mière saison au PSG. 
«Ce sont les joueurs qui choisissent. En 
tant qu'entraîneur, mon expérience me 
dit que ce n'est pas mon travail. Ce serait 
sinon le capitaine de l'entraîneur. Et je 
veux un capitaine des joueurs.» Trois 
autres joueurs pourraient porter le bras‐
sard si l'international brésilien est 
absent. Presnel Kimpembe, Achraf Haki‐
mi et Gianluigi Donnarumma ont été élus 
vice‐capitaines. 
À l'été 2023, pour la première année de 
Luis Enrique, le sujet avait fait couler 
beaucoup d'encre. Un premier vote, jugé 
informel (fait à mains levées), avait été 
réalisé par le vestiaire, qui avait choisi 
Marquinhos pour porter le brassard. 
Mais le défenseur central, qui traversait 
une période délicate, ne faisait pas l'una‐
nimité, dans ce rôle, en interne. Un 
second vote, cette fois plus formel, à bul‐
letin secret, avait alors été fait. L'idée 
était de laisser chaque joueur de l'effectif 
voter librement, sans subir de pression. 
Le natif de Sao Paulo avait été conforté 
dans ce choix de capitaine. 
Laissant, respectivement Danilo Pereira, 
Presnel Kimpembe et Kylian Mbappé 
vice‐capitaines. 

ARGENTINE 
Di Maria allume Louis van Gaal  

Les deux hommes ont tra‐
vaillé ensemble pendant seu‐
lement un an, mais Angel Di 
Maria et Louis Van Gaal sont 
loin d'avoir des relations cor‐
diales. Lors qu'il évoluait à 
Manchester United lors de la 
saison 2014‐2015, l'Argentin 
a connu l'une des périodes les 
plus difficiles de sa carrière, 
avec seulement quatre buts 
en 32 matchs sous les ordres 
du Néerlandais. Un rende‐
ment qui n'avait pas plu à 
l'entraîneur, très critique à 

l'égard du champion du 
monde. «Je l'ai fait jouer dans 
toutes les positions offen‐
sives. Vous pouvez le vérifier. 
Il ne m'a jamais convaincu 
dans aucune de ces positions. 
Il ne pouvait pas faire face à la 
pression continue sur le bal‐
lon en Premier League. C'était 
son problème», avait‐il expli‐
qué auprès de la BBC en 2019. 
Désormais retraité interna‐
tional depuis le sacre en Copa 
America l'été dernier, Angel 
Di Maria a profité de la sortie 

d'un documentaire qui lui est 
consacré sur Netflix («Break 
Down the Wall») pour s'en 
prendre à nouveau à Louis 
Van Gaal. «C'est le pire entraî‐
neur que j'ai jamais eu et je ne 
me lasserai jamais de le dire», 
explique‐t‐il. Des propos 
similaires à ceux tenus lors 
d'une interview pour ESPN il 
y a quelques jours. La derniè‐
re rencontre des deux 
hommes ? Lors du quart de 
finale de la Coupe du monde 
2022 remporté par l'Albice‐

leste à l'issue d'une séance de 
tirs au but sous tension. 
«Nous les avons battus aux 
tirs au but alors qu'il avait dit 
que nous ne le ferions pas, 
parce qu'il savait tout. Il a fini 
par enfoncer ses mots dans 
son... disons qu'il a mangé ses 
mots, pour rester poli», a 
confié l'Argentin dans son 
documentaire, trophée du 
Mondial dans les mains. Une 
chose est sûre, les deux 
hommes ne partiront pas en 
vacances ensemble.

PARIS SG 

Luis Enrique plaide 
pour un «football plus accessible»

Même s'il concède n'avoir 
«aucune information» sur 
l'épineux dossier des droits TV 
de la Ligue 1 et des difficultés 
de DAZN à trouver son public, 
Luis Enrique a tout de même 
son avis sur la visibilité des 
matchs. L'entraîneur espagnol 
du Paris Saint-Germain a été 
interrogé à ce sujet en 
conférence de presse d'avant-
match, à la veille de la 
réception du Stade Brestois 
d’hier soir.

 ANGLETERRE 
Les salaires des entraîneurs dévoilés, 

un podium 100% espagnol 
Qui peut vraiment lutter avec Pep Guar‐
diola? Sur le plan sportif on ne sait pas, 
mais côté salaire... personne. The Sun a 
dévoilé les rémunérations des 20 entraî‐
neurs de Premier League cette saison et 
le leader n'a pas bougé. Après sa prolon‐
gation à Arsenal, jusqu'en 2027, Mikel 
Arteta touche désormais 10 millions de 
livres sterling, hors bonus (11.8 millions 
d'euros). L'ancien milieu de terrain du 

Paris Saint‐Germain reste très loin du 
plus gros salaire du championnat, déte‐
nu par... Pep Guardiola, vainqueur des 
quatre derniers titres de Premier League 
avec Manchester City. Le podium est 
complété par un troisième Espagnol. 
Devant le nouveau manager de Liverpool 
Arne Slot (6.2 millions de livres/an) ou 
Erik ten Hag (6.75 millions de livres/an), 
c'est bien l'entraîneur d'Aston Villa, Unai 

Emery (8 millions de livres/an), qui 
touche le troisième meilleur salaire 
d'Angleterre. Le plus petit salaire? Avec 
tout de même 1.2 million d'euros 
annuels, c'est Andoni Iraola, le coach de 
Bournemouth, qui ferme la course. La 
saison dernière, l'entraîneur ibérique 
permettait aux Cherries de finir 12e de 
Premier League, à égalité de points avec 
le Brighton de Roberto De Zerbi.

  BOAVISTA PORTO 
Deux gardiens souffrent des ligaments croisés  

Les galères s’accumulent pour Boavista. 
Le club portugais a annoncé les blessures 
identiques de ses deux gardiens João 
Gonçalves (23 ans) et Luís Pires (19 ans) 
lors du même entraînement mardi. Le 
titulaire habituel et le n°3 dans la hiérar‐
chie souffrent tous les deux d’une ruptu‐
re du ligament croisé d’un genou lors de 
cette séance et seront absents de longs 
mois. 
Un double coup dur pour le club détenu 
par Gérard Lopez, interdit de recrute‐
ment pour le quatrième mercato consé‐
cutif cet été en raison de dettes et d’im‐
payés. Malgré cela, Boavista a pu comp‐
ter sur un petit rayon de soleil en obte‐

nant l’autorisation d’engager le gardien 
Cesar (32 ans), qui avait quitté le club 
libre en juin dernier. Selon O Jogo, l’opé‐
ration a été rendue possible par le fait 
que le gardien brésilien a déjà été enre‐
gistré par le club auprès de la Ligue por‐
tugaise (LFPF) cette année et qu’il n’a pas 
joué pour une autre équipe depuis. Il 
s’est engagé pour deux saisons même si 
ce retour s’accompagne de doutes sur sa 
condition physique. Cesar n’a plus joué 
depuis la saison 2022‐2023 (6 matchs) 
en raison d’une… rupture du ligament 
croisé antérieur du genou droit opérée 
en août 2023. Disponible depuis avril 
dernier, il n’a joué aucun match, restant 

sur le banc comme doublure de Gon‐
çalves pour les cinq derniers matchs de la 
saison. Il pourrait profiter de la déveine 
de ses équipiers pour retrouver un peu 
de temps de jeu même si une autre 
option existe pour l’entraîneur italien 
Cristiano Bacci. 
Le poste pourrait en effet revenir au 
jeune Tomé Sousa (17 ans), promu n°2 en 
début de saison. La réponse sera donnée 
lundi lors du prochain match du club de 
Porto sur le terrain d’Estrela da Amado‐
ra, 17e et avant‐dernier, lundi (20h15, 5e 
journée de championnat). Après quatre 
matchs, Boavista est 11e avec une victoi‐
re, un nul et deux défaites.

PAYS-BAS 
Ronnie Stam 

soupçonné d'être 
impliqué 

dans un trafic 
de cocaïne 

L'après‐carrière tourne mal pour Ron‐
nie Stam. Passé professionnel au NAC 
Breda en 2002, l'ex‐défenseur a côtoyé 
ensuite le FC Twente, Wigan, le Stan‐
dard de Liège puis il était retourné vers 
son premier club pour prendre sa 
retraite en 2016. Mais le Néerlandais de 
40 ans est désormais soupçonné de tra‐
fic de cocaïne. Arrêté le 10 juin dernier 
avec plusieurs membres de sa famille 
dont ses parents, Ronnie Stam est enco‐
re en détention comme rapporté par le 
Nieuwsblad. «Cela concerne des cen‐
taines de kilos de cocaïne», a signalé ce 
jeudi le procureur de Breda. Il est ques‐
tion de 2217 kilos et 100.000 euros en 
espèces qui ont été retrouvés lors des 
perquisitions. «J'en conclus que S. était 
un acteur majeur dans le monde de la 
drogue.» La prochaine audience est 
prévue le 28 novembre. Ronnie Stam 
sera prochainement jugé avec son 
frère, également suspecté dans cette 
affaire tout comme la petite amie de 
l'ex‐footballeur. Le frère a lui déjà été 
condamné par le passé et résiderait 
désormais à Dubaï. Le procureur refuse 
d'ailleurs de mettre fin à la détention 
provisoire de Ronnie Stam, de peur 
qu'il s'en aille aussi à Dubaï. Au cours 
de sa carrière, Ronnie Stam a été cham‐
pion des Pays‐Bas avec le FC Twente en 
2010. Il a aussi décroché la FA Cup avec 
Wigan en 2013, mais il n'avait pas joué 
en finale en raison d'une blessure. 
Sélectionné avec la sélection nationale 
pour un match amical en 2010, il 
n'avait pas joué non plus, blessé. Il n'a 
donc jamais porté le maillot «oranje». 
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A
bū l‐Rayḥān Muḥammad 
ibn Aḥmad al‐Bīrūnī, né 
le 4 septembre 973 à 
Kath, Khwarezm (Grand 

Iran et actuel Ouzbékistan), 
mort le 13 décembre 1048 ou 
vers 1052 à Ghazni (Afghanis‐
tan actuel), dit Al‐Bīrūnī ou 
Abou‐Rihān, est un érudit per‐
san. 
C'est un des plus grands savants 
du monde musulman médiéval, 
à la fois mathématicien, astro‐
nome, physicien, encyclopédis‐
te, philosophe, astrologue, voya‐
geur, historien, pharmacologue 
et précepteur. Il contribua gran‐
dement aux domaines des 
mathématiques, de la philoso‐
phie, de la médecine et des 
sciences. Il est connu pour avoir 
étudié la thèse de la rotation de 
la Terre autour de son axe et sa 
révolution autour du Soleil. 
Il est né à Kath, capitale du 
Khwarezm, (en Ouzbékistan, 
près de l'actuelle Ourguentch) 
ou peut‐être dans un faubourg, 
d'où il aurait tiré son surnom de 
Bīrūnī (en persan bīrūn : «à l'ex‐
térieur»). Son village a été 
renommé Bērūnī d'après lui. 
Dans cette province, il suivit 
divers enseignements, Il étudia 
les mathématiques et l'astrono‐
mie auprès Abu Nasr Mansur. 
Il fut un collègue du philosophe 
et médecin Avicenne et de l'his‐
torien, philosophe et éthicien 
Miskawayh, dans une université 
et un établissement de science 
établi par le prince Abu Abbas 
Ma'mun Khawarazmshah. Il fit 

partie de la suite de Mahmoud 
de Ghazni lors de ses cam‐
pagnes en Inde. Là, il apprit le 
sanskrit, l'hindi et plusieurs dia‐
lectes, puis s'initia à l'histoire, la 
religion et la philosophie et aux 
coutumes du sous‐continent 
indien. Il en tira la matière 
d'une Histoire de l'Inde (Kitâb fi 
Tahîiq ma li‐l‐Hind), très esti‐
mée. Il connaissait aussi le grec, 
et probablement le syriaque. Il 

écrivait en persan et en arabe. 
 
QUELQUES-UNES  
DE SES PERFORMANCES 
NOTABLES : 
À l'âge de 17 ans, il calcula la 
latitude de Kath, au Khwarezm, 
utilisant l'altitude maximum du 
Soleil. 
À 22 ans, il écrivit plusieurs 
ouvrages courts, dont une étude 
sur les projections de cartes, 

Cartographie, qui inclut une 
méthodologie pour projeter un 
hémisphère sur un plan. 
À 27 ans, il écrivit un livre 
appelé Chronologie qui fait 
référence à un autre ouvrage 
qu'il a complété (maintenant 
perdu) qui incluait plusieurs 
ouvrages dont un livre à propos 
de l'astrolabe, un à propos du 
système décimal, quatre à pro‐
pos de l'astrologie, et deux à 

propos de l'histoire. Il mention‐
na la force d'attraction que la 
Terre exerce sur les corps, sui‐
vant en cela la théorie d'Aristo‐
te sur les corps graves. 
Il recalcula le rayon de la Terre 
à 6 339,6 km, avec une meilleu‐
re précision qu'Ératosthène qui 
l'avait calculé 13 siècles plus 
tôt avec une exactitude à 2 % 
près. (Ce résultat fut utilisé en 
Europe au XVIe siècle). 
Selon Sigrid Hunke, il s'intéres‐
sa aussi à la théorie (dite «de 
Copernic») de la rotation de la 
Terre autour de son axe et 
autour du Soleil : il aurait conçu 
cette théorie à la suite d'Aris‐
tarque de Samos (‐300) et du 
Chaldéen Séleucos de Babylone 
(‐200). D'après Ahmed Djebbar 
et Roshdi Rashed, il n'étudia 
cependant que l'éventualité de 
la rotation de la Terre autour 
d'elle‐même, et cela dans trois 
de ses livres : Étude des idées 
de l'Inde, dans lequel il signale 
que cette idée figure déjà dans 
les écrits d'Âryabhata et qu'elle 
est très plausible ; Astrolabe, 
où il donne une étude compara‐
tive des deux hypothèses : 
Terre en rotation et Terre 
immobile, mais sans prendre 
parti ; Le Canon Mas'ûdî, où il 
choisit l'hypothèse de la Terre 
ne tournant pas sur son axe. 

 I.Med Amine
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HISTORIEN, PHILOSOPHE, HOMME DE SCIENCE ET PRÉCURSEUR DE NEWTON 

Al-Biruni, le plus grand esprit 
scientifique du Moyen-Age 

DE L’ATTRACTION UNIVERSELLE À L’ASTROLABE 

Les travaux d’Al Biruni 
Les nombreux travaux d'Al‐Bîrûnî relè‐
vent aussi bien du domaine mathéma‐
tique que de nombreuses autres disci‐
plines. Voici une sélection de ses 
apports. 
 
MATHÉMATIQUES 
Ses contributions aux mathématiques 
concernent les domaines suivants : 
‐l'arithmétique théorique et pratique, 
‐la sommation des séries, 
‐l'analyse combinatoire, 
‐la règle de trois, 
‐l'étude des nombres irrationnels mis 
en évidence par les Grecs, 
‐la théorie des rapports, 
‐les définitions algébriques, 
‐une méthode pour résoudre les équa‐
tions algébriques, 
‐la géométrie, 
‐les théorèmes d'Archimède, 
‐la trisection de l'angle et son impossi‐
bilité pressentie. 
‐Minéralogie 
‐Kitab Al‐Djamahir Fi Maârifati Al‐Dja‐
wahir à propos de la géologie, des 
minéraux, et des gemmes, dédicacé à 
Mawdûd fils de Mas'ûd. 
 
DANS LES AUTRES DOMAINES, SES 
TRAVAUX INCLUENT NOTAMMENT : 
‐Étude des idées de l'Inde, qu'elles 
soient conformes à la raison ou rejetées 
par celle‐ci ‐ compendium de la religion 
et de la philosophie de l'Inde. (Aussi 
appelé Livre de l'Inde). Il y traduit 
notamment le yoga sūtra de Patañjali 

du sanskrit en arabe : 
‐Le livre de l'Inde, extraits choisis, trad. 
de l'arabe, présentés et annotés par 
Vincent‐Mansour Monteil, Arles, Sind‐
bad‐Actes Sud/UNESCO, 1996, 365 p. 
 
Il réalise alors une étude comparative 
des civilisations en analysant les spéci‐
ficités des religions en Inde bien diffé‐
rentes de l'Islam pour les faire décou‐
vrir sans esprit polémique. 
‐Traces des siècles passés (en) (Kitāb 
al‐Āthār al‐bāqiyah)— étude compara‐
tive des calendriers des différentes cul‐
tures et civilisations, à laquelle se 
mêlent des informations mathéma‐
tiques, astronomiques, et historiques. 
(Aussi appelé Chronologie des 
anciennes nations.) 
‐Le canon zas'ûdî — principale œuvre 
d'Al‐Bîrûnî concernant l'astronomie, la 
géographie et l'ingénierie. C'est un 
ensemble de connaissances regroupées 
en onze volumes, et compilées entre 
1030 et 1037 en l'honneur du sultan 
Mas'ud Ier, fils de Mahmoud de Ghazni, à 
qui l'ouvrage est dédié. 
‐Comprendre l'astrologie— questions‐
réponses à propos des mathématiques 
et de l'astronomie, en arabe et en per‐
san. 
‐Pharmacologie (à propos des drogues 
et des médicaments). 
‐Histoire de Mahmoud de Ghazni et de 
son père 
‐Histoire du Khwarezm. 

I.Med

  
POUR ALLER PLUS LOIN SUR  
L’HOMME ET SES TRAVAUX 

Bibliographie  
d’Al Biruni 

‐Le Livre de l'Inde, traduit par 
Vincent‐Mansour Monteil, Actes 

Sud (Sinbad) Unesco, Arles, 1996. 
‐(en) Alberuni's India, An English 

edition by Edward Sachau, 
Londres: Trübner & Co., 1910 (en 
ligne : volume 1 [archive], volume 

2 [archive]). 
‐Chronologie des peuples anciens. 
Trad. an. E. Sachau, Chronology of 
Ancient Nations, Londres, 1887. 
‐De l'instruction concernant les 

principes de l'astrologie 
(1029), éd. et trad. angl. de 
R. Ramsay, The Book of 
Instruction in the Ele‐
ments of the Art of 

Astrology, Londres, 
Luzac, 1934. 

‐Pharmacologie et 
Materia medica, éd. et 

trad. angl. de H. M. 
Said, Karachi, 1973. 
‐Gemmes. The Book 
Most Comprehensive 

in Knowledge on 
Precious Stones                  

(«Kitâb al‐jamahir fi 
marifat al‐jawahir»), 

Pakistan, Hijra 
Council, 

1989. ‐Correspondance avec Avi‐
cenne, en 997, où il propose des 
objections contre la philosophie 
d'Aristote. Ibn Sina répond à ses 

dix‐huit questions, notamment sur 
le phénomène de la vision, l'exis‐
tence du vide et la pluralité des 

mondes

Il fut un collègue du 
philosophe et médecin 
Avicenne et de 
l'historien, philosophe  
et éthicien Miskawayh, 
dans une université et 
un établissement de 
science établi  
par le prince  
Abu Abbas Ma'mun 
Khawarazmshah. 
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L'Organisation mondiale de la santé 
(OMS) a préqualifié le vaccin MVA‑BN 
destiné à lutter contre l'épidémie de 
MPOX qui frappe actuellement une par‑
tie du continent africain, a annoncé 
l'agence onusienne vendredi. "Cette pre‑
mière préqualification d'un vaccin 
contre le MPOX est une étape importan‑
te dans notre lutte contre la maladie, à 
la fois dans le contexte des épidémies 
actuelles en Afrique et à l'avenir", a 
déclaré le directeur général de l'OMS, le 

Dr Tedros Adhanom Ghebreyesus, cité 
dans un communiqué. La préqualifica‑
tion de ce sérum par l'OMS permet aux 
agences spécialisées de l'ONU, comme 
l'Alliance du vaccin et l'agence pour 
l'enfance Unicef, mais aussi des gouver‑
nements d'accélérer les commandes. 
Cela "va aider les communautés qui sont 
en première ligne de la situation d'ur‑
gence en Afrique et au‑delà", a déclaré 
Yukiko Nakatani, sous‑directrice géné‑
rale de l'OMS pour l'accès aux médica‑

ments et aux produits de santé. "Cette 
décision peut également aider les auto‑
rités réglementaires nationales à accélé‑
rer les approbations, ce qui, à terme, 
augmentera l'accès à des vaccins MPOX 
de qualité garantie", a‑t‑elle ajouté. Le 
MPOX, appelé auparavant variole du 
singe, est une maladie virale qui se pro‑
page de l'animal à l'homme mais se 
transmet aussi entre humains, provo‑
quant fièvre, douleurs musculaires et 
lésions cutanées. 

Adesina s'exprimait lors de 
la cérémonie de lancement 
officiel des festivités mar‐
quant le 60e anniversaire de 
l'institution panafricaine 
organisée à Abidjan (Côte 
d'Ivoire), qui abrite le siège 
de l'institution. Adesina a 
indiqué, à cette occasion, que 
la BAD depuis sa création le 
10 septembre 1964 a soute‐
nu plus de 6 575 projets sur 
le continent africain, notam‐
ment des projets d'infra‐
structures essentielles ayant 
contribué à améliorer les 
conditions de vie de millions 
d'Africains. "Au cours des 
neuf dernières années, nous 
avons consacré plus de 55 
milliards de dollars au sou‐
tien des infrastructures, de 
l'énergie, aux routes, corri‐
dors, ports maritimes, aéro‐
ports, chemins de fer, infra‐

structures numériques, eau 
et assainissement. Aujour‐
d'hui, la banque est le plus 
grand bailleur de fonds mul‐
tilatéral pour les infrastruc‐
tures en Afrique", a‐t‐il enco‐
re souligné. Adesina a fait 
savoir également qu'au 
cours des huit dernières 
années, les actions menées 
par la BAD ont eu un impact 
sur la vie de plus de 400 mil‐
lions de personnes à travers 
l'Afrique. Dans ce cadre, il a 
relevé que 52 % des Afri‐
cains avaient désormais 
accès à l'électricité, contre 
25 % en 2016, et que l'initia‐
tive "Desert to Power", dotée 

de 20 milliards de dollars 
dans la région du Sahel, 
contribuerait à fournir                     
10 000 mégawatts d'électri‐
cité à 250 millions de per‐
sonnes vivant dans les onze 
pays sahéliens concernés. 
Adesina a également salué la 
mobilisation par la BAD de 
72 milliards de dollars pour 
aider à libérer le potentiel 
agricole de l'Afrique lors du 
Sommet "Nourrir l'Afrique" 
qui s'est tenu en janvier 
2023 à Dakar, au Sénégal. De 
même, il a fait état aussi de 
l'engagement de la banque 
pour soutenir les efforts du 
continent face au change‐

ment climatique, en mobili‐
sant 25 milliards de dollars à 
travers son Programme d'ac‐
célération de l'adaptation 
ainsi qu’un financement de 
14 milliards de dollars par le 
biais de son Guichet d'action 
climatique. 
En 60 ans d'activités, le capi‐
tal de la BAD est passé de 
250 millions de dollars à 318 
milliards de dollars, a rappe‐
lé encore son président en 
mentionnant que cette aug‐
mentation témoigne une 
nouvelle fois du soutien des 
actionnaires. "Nous sommes 
aujourd'hui une banque plus 
grande, plus audacieuse et 
en meilleure posture pour 
répondre aux besoins et 
défis futurs de l'Afrique, 
pour accélérer le développe‐
ment du continent", a assuré 
Adesina.  
Première institution multila‐
térale de développement en 
Afrique, elle compte aujour‐
d'hui plus de 2 000 employés 
et trois entités, la Banque 
africaine de développement, 
le Fonds africain de dévelop‐
pement et le Fonds spécial 
du Nigeria. Membre fonda‐
teur de la BAD, l'Algérie est 
parmi les pays actionnaires 
régionaux. 
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INTEMPÉRIES DANS PLUSIEURS WILAYAS 
La Protection civile  
poursuit les opérations 
de pompage des eaux  
Les unités de la Protection civile pour‑
suivent les opérations d'intervention 
pour le pompage des eaux pluviales 
suite aux intempéries enregistrées dans 
plusieurs wilayas du pays les dernières 
48h, a indiqué vendredi un communi‑
qué de la Protection civile. 
Ces unités sont intervenues pour drai‑
ner les eaux dans les communes de 
Béchar, Ain Safra (Naama) et Collo 
(Skikda). Dans la wilaya d'Illizi, les uni‑
tés de la Protection civile ont réussi à 
faire sortir un camion bloqué dans le 
Oued Djerat, précise le même communi‑
qué, ajoutant qu'un dispositif sécuritai‑
re avait été mis en place suite à l'éléva‑
tion du niveau des eaux de Oued Illizi et 
Oued Djerat. 

AFRIQUE 

La BAD a financé plus de 6 500 projets 
depuis sa création en 1964 

Le groupe de la Banque 
africaine de 
développement (BAD) a 
financé 6 575 projets sur le 
continent africain depuis 
sa création, devenant le 
premier partenaire de 
développement de 
l'Afrique, a affirmé son 
président Akinwumi 
Adesina. 

TRANSPORT MARITIME 

NOURIS                           
EL BAHR FERRIES 
BIENTÔT                     
SUR LE MARCHÉ 
ALGÉRIEN   
La compagnie maritime 
privée Nouris El Bahr 
Ferries se prépapre à 
faire son entrée sur le 
marché algérien du 
transport maritime. La 
société a annoncé, dans 
un communiqué, avoir 
respecté l’intégralité de 
ses engagements envers 
l’armateur polonais pro‐
priétaire du navire Cra‐
covia, affrété pour ses 
futures opérations en 
Algérie. Selon l’entrepri‐
se, le navire devrait 
accoster au port d’Alger 
dans les prochains 
jours. Nouris El Bahr 
Ferries a également pré‐
cisé que cette étape 
marquait un tournant 
dans ses préparatifs, 
ouvrant la voie à l’an‐
nonce imminente des 
dates d’ouverture des 
réservations et du lance‐
ment officiel de ses ser‐
vices. La compagnie pré‐
voit de desservir plu‐
sieurs destinations inter‐
nationales, notamment le 
port de Marseille depuis 
Alger et Béjaïa, ainsi que 
le port d’Alicante en 
Espagne au départ d’Alger 
et Oran. Ces nouvelles liai‐
sons devraient offrir des 
alternatives attractives 
pour les voyageurs et les 
échanges commerciaux 
entre l’Algérie, la France 
et l’Espagne. 

OMS 
PRÉQUALIFICATION D’UN NOUVEAU VACCIN CONTRE LE MPOX

AFFAIRES RELIGIEUSES 
L'ALGÉRIE CÉLÈBRE LA JOURNÉE NATIONALE DE L'IMAM 

L'Algérie célèbre, dimanche, 
la Journée nationale de 
l'imam (15 septembre) sous 
le slogan "L'imam : de la 
guerre de libération à l'édifi‐
cation", dans une ambiance 
particulière car intervenant, 
cette année, à la veille du 
Mawlid Ennabaoui Echarif. 
Instituée par le président de 
la République, M. Abdelmad‐
jid Tebboune, en 2021, la 
Journée nationale de l'imam 
est l'occasion de mettre en 
lumière le rôle et la mission 
des imams et des oulémas 
algériens dans l'éducation et 
la transmission des valeurs 
et enseignements de l'islam, 
ainsi que leur contribution 
active à la préservation des 

fondements et constantes de 
la nation et du référent reli‐
gieux national, à travers le 
discours modéré du juste 
milieu. Outre leur rôle dans 
la lutte contre toutes les 
formes d'extrémisme et de 
radicalisation, les imams 
algériens contribuent aussi à 
la moralisation de la vie 
sociale et à la diffusion des 
valeurs de bienveillance, 
d'entraide et de solidarité à 
travers les chaires des mos‐
quées, les écoles coraniques 
et les campagnes de sensibi‐
lisation. Compte tenu de 
l'importance de l'imam au 
sein de la société, les hautes 
autorités du pays accordent 
un intérêt particulier à cette 

catégorie, comme en 
témoigne l'approbation du 
régime indemnitaire de 
l'imam, décidée en février 
dernier lors d'une réunion 
du Conseil des ministres 
présidée par le président de 
la République. Véritable 
acquis pour les imams, cette 
décision marque la valorisa‐
tion de leur rôle social et spi‐
rituel en tant que soupape 
de sécurité dans la société. 
Un intérêt que reflète égale‐
ment la promulgation du 
décret exécutif 24‐130 du 9 
avril 2024 modifiant et com‐
plétant le décret exécutif 08‐
411 du 24 décembre 2008 
portant statut particulier des 
fonctionnaires appartenant 

aux corps spécifiques de 
l'administration chargée des 
affaires religieuses et des 
wakfs. Ce texte fixe les 
modalités de promotion des 
fonctionnaires appartenant 
aux grades d'imam excellent 
et de premier imam prê‐
cheur et consacre un cha‐
pitre entier au corps des 
imams excellents (missions, 
conditions de recrutement 
et modalités de promotion), 
lesquels sont chargés de 
contribuer à la promotion 
des prêches de chaire, à la 
préservation de l'unité 
nationale et des constantes 
de la société et à la préven‐
tion contre les fléaux 
sociaux. 


